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RESUME 

 

Les Myiases sont dues au parasitisme et à l’infestation d’un être vivant par des larves de 

diptères. En Amérique centrale et du Sud, notamment en Guyane française, la myiase 

furonculaire à Dermatobia hominis L., ou « ver macaque » est l’une des préoccupations 

majeures tant sur le plan économique pour l’élevage que sanitaire pour les populations 

exposées. 

De plus, l’augmentation des échanges internationaux augmente le risque de contracter cette 

dermatose. 

Nous effectuerons une large revue bibliographique sur ce diptère qui a l’originalité d’utiliser 

des vecteurs phorétiques pour déposer ses œufs. Les données historiques, taxonomiques, son 

cycle de vie et sa biologie seront abordés. 

Nous exposerons également les traitements mis en œuvre dans les centres de santé et les 

moyens de préventions qui peuvent être mis en place pour s’en prémunir. 

Enfin, nous effectuerons une étude rétrospective des 5 dernières années avec les données que 

nous avons pu recueillir en Guyane. 

 

Mots clés : Myiase furonculaire, Dermatobia, vecteurs phorétiques, Guyane 
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GLOSSAIRE 

 

ACEPHALE : Caractérise les larves de Diptères ne possédant pas de capsule 

céphalique différenciée et sclérifiée. 

AILE : Organe membraneux servant au vol, qui caractérise l’état adulte. Les ailes ont 

pour origine des extensions des parois thoraciques. 

ANAUTOGENE : Les femelles de Diptères hématophages sont dites anautogènes 

lorsqu’il est nécessaire qu’elles prennent un repas sanguin pour effectuer chacune de leur ponte, 

y compris la première. 

ANTENNE : Appendice caractéristique d’un groupe d’Arthropodes, les Antennates, 

comprenant les Crustacés, les Myriapodes et les Insectes. Ce sont des organes sensoriels pairs 

constitués d’une succession d’articles et insérés sur la capsule céphalique au voisinage des yeux. 

Généralement très mobiles, ils sont essentiellement composés d’un article basal ou scape, d’un 

pédicelle souvent court et d’un flagelle (quelquefois nommé funicule) constitué d’un certain 

nombre d’articles (ou flagellomères) parfois fusionnés. 

ANTHROPOPHILE : Qui recherche l’homme. 

ANTIBIOTIQUE : Une substance produite par un organisme qui tue ou inhibe la 

croissance d'autres. 

APODE : Animal dépourvu de pattes, de membres (poisson, amphibien…). 

ARISTA : Appendice mince et sétuliforme porté par le 3ème article anténnaire chez les 

Diptères Brachycères. 

ASTICOT : Larve vermiforme, apode et habituellement sans capsule céphalique 

distincte (Diptères). 

ATROPHIE : De taille réduite ; rudimentaire ; rudimentaire ; partie d'un organisme 

qui a ne s'est pas développé correctement ou s'est flétri. 
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AUTOCIDE : Lutte contre une espèce d'insecte ravageur par la technique du mâle 

stérile. 

BALANCIER : Le balancier ou haltère est un organe stabilisateur pair permettant de 

coordonner les mouvements de l'aile au cours du vol. Il est formé d'une partie basale dilatée 

(scabellum) prolongée par un pédicelle terminé par un reflement en massue (capitule). Dans le 

scabellum sont logées des structures sensorielles (organes chordotonaux, basaux de Hicks). 

BIOGEOGRAPHIE : Chorologie ; répartition géographique des plantes 

(phytogéographie) et animaux (zoogéographie), leurs origines et adaptations. 

BIOTOPE : Lieu de conditions environnementales uniformes où les organismes 

survivent ; la plus petite subdivision de l'habitat. 

BRACHYCERE : Insecte diptère aux antennes courtes et trapues tel que les mouches 

au sens large du mot, par opposition aux moustiques, ou nématocères, à antennes longues. 

BUCCAL : (appareil) Les pièces buccales ou trophi comprennent le labre, 

les mandibules, les maxilles ou mâchoires, le labium, l'hypopharynx. 

CALYPTERE : Chez les Diptères, les calyptères sont des lobes situés à la base de l'aile 

et recouvrant les balanciers. Syn. Cuilleron, squame. 

CAUDAL : Se référant à une queue ou à l'extrémité postérieure de corps d'insecte. 

CLASSE D’ÂGE : Division d'une population en groupes d'âge arbitraires pour faciliter 

une analyse. 

CLASSIFICATION : L'établissement d'une série des taxons dans une hiérarchie 

définie et systématique ; taxonomie. 

CLASSIFICATION SYSTEMATIQUE : Des organismes vivants en une série 

hiérarchique de groupes mettant l'accent sur les relations phylogénétiques ; parfois utilisé 

comme synonyme de taxonomie. 

http://www.insectes.xyz/glossaire.htm#Mandibule
http://www.insectes.xyz/glossaire.htm#Labium
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CLIMAT : La succession habituelle des états de la météo dans une région au cours de 

l'année ; peut être désigné comme macroclimat (sur une large zone), microclimat (dans une très 

petite zone) et mésoclimat (entre les deux). 

COLEOPTERES : Ordre caractérisé par des ailes antérieures modifiées en élytres 

protecteurs ; le plus grand ordre d'insectes. 

CONTRÔLE BIOLOGIQUE (= BIOCONTRÔLE) : Contrôle de nuisibles à l'aide 

d'agents biologiques tels que prédateurs, insectes parasites et certains champignons, bactéries 

et virus. 

COPROPHAGES : (insectes) qui se nourrissent de déjections. 

COSMOPOLITE : Distribué dans le monde entier ; survenant très largement dans 

toutes les grandes régions du monde, ou du moins sur deux ou plusieurs continents. 

CUILLERONS : Lobe alaire le plus proche du thorax chez les Diptères. 

CYCLE DE VIE : Les différentes phases par lesquelles une espèce individuelle passe 

à maturité. 

DEET : Le diéthyltoluamide chimique utilisé comme un répulsif pour tuer les mouches 

et les tiques. 

DESINFECTER : Se débarrasser de l'infection par la destruction d'agents pathogènes 

ou de ravageurs. 

DESSICATION : Séchage souvent extrême qui mène à la mort. 

DETRITUS : Matière organique produite par la désintégration des corps végétaux et 

animaux après la mort et la décomposition. 

DEVELOPPEMENT : L'insecte passe au cours de son développement de l'état d'œuf 

à celui d'adulte ou imago, apte à la reproduction. Cette croissance, discontinue, s'effectue, du 

fait de la rigidité de son tégument, par une succession de mues s'accompagnant de 

transformations discrètes ou de bouleversement profonds, métamorphoses. 
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DIMORPHISME : Ayant deux formes de vie différentes. 

DIPTERES : Un grand ordre d'insectes endopterygotes, les adultes n'ayant qu'une 

paire d'ailes et les ailes postérieures modifiées en massue, haltères. 

DISTRIBUTION : Aire de répartition d'un organisme ou d'un groupe dans les 

divisions biogéographiques du monde ; disposition spatiale ou modèle des membres d'un 

groupe. 

DIURNE : Décrit les animaux qui sont actifs pendant le jour (opp. Nocturne ; 

Crépusculaire). 

DIVERSITÉ : Différences d'apparence, d'habitudes, etc. dans un groupe d'animaux ou 

de plantes ; aussi richesse en espèces. 

DOMMAGE ECONOMIQUE : Dommage causé qui justifiera le coût des mesures 

artificielles de contrôle. 

ECOLOGIE : L'étude de tous les organismes vivants dans une zone, y compris leur 

environnement physique et leurs interactions. 

ECOSYSTEME : Le système écologique formé par l'interaction des organismes 

vivants et leur environnement. 

EMERGENCE : L'insecte adulte quittant la nymphe Cas ; éclosion. 

ENDEMIQUE : Limité à une certaine partie d'une région (opp. Exotique, étrangère, 

etc.). 

ENTOMOLOGIE : La branche de la zoologie qui traite de l'étude des insectes (classe 

Insecta). 

ENVIRONNEMENT : La somme totale des influences externes agissant sur un 

organisme, y compris les facteurs physiques, chimiques et biotiques. 

EPIDEMIOLOGIE : L'étude du développement et de propagation d'une maladie à 

travers un hôte population. 
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ÉRADIQUER : Éliminer ; supprimer complètement. 

ESPECE : Groupe d'individus produisant des jeunes fertiles et inclus dans un genre. 

EXOPTERYGOTE HEMITABOLE : Les insectes ayant un développement des ailes 

exoptérygotes et seulement une métamorphose progressive (opp. endoptygota). 

FÉCONDITÉ : Capacité de reproduction ; capacité produire des descendants et se 

multiplier rapidement. 

GENRE : Un groupe d'espèces étroitement apparentées dans la classification des 

plantes et des animaux. 

HALTERE : Chez les Diptères, paire d’appendices en forme de massue résultant de la 

régression de la paire d’aile postérieure. Syn. balancier 

HUMIDITÉ : Présence d'eau ou de vapeur d'eau dans l'air ou dans une substance. 

HUMIDITÉ RELATIVE : Le rapport, exprimé en pourcentage de la vapeur d'eau 

présente dans une unité de volume d'air à celle que l'air contiendrait s'il était saturé, à cette 

température 

IMAGO : En biologie, le terme d'imago (au masculin) ou de stade imaginal désigne le 

stade final d'un individu dont le développement se déroule en plusieurs phases (en général œuf, 

larve, imago). Ce terme est en général utilisé pour les arthropodes, mais aussi pour les 

amphibiens. 

HEXAPODE : Un membre de la classe des Insectes ; un arthropode avec trois paires 

de pattes. 

HOLOMETABOLE : Se dit d'un insecte dont le cycle évolutif comporte une 

métamorphose complète (op. Hétérométabole). 

INSECTICIDE : Une toxine efficace contre les insectes. 
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LARVE : Au cours du développement, c'est l'état, généralement mobile, qui succède à 

celui d'œuf. Il précède l'état adulte (dont il a parfois l'aspect chez les insectes hétérométaboles) 

ou l'état nymphal (dont il est alors complètement différent chez les insectes holométaboles). 

LARVE VERMIFORMES : Ressemblant à un ver ; sans pattes (apodous), sans tête 

(acéphalique), vermiforme larve typique de certains diptères, 

LARVIPARE : Se dit des insectes qui, au lieu d'œufs, pondent des larves. 

LONGÉVITÉ : La durée de vie d'un individu ou une population. 

MESOTHORAX : Deuxième segment thoracique. 

MESOZOÏQUE : Le mésozoïque est une ère géologique, d'une durée de 185 millions 

d'années, intermédiaire entre le paléozoïque et le cénozoïque, appelée autrefois secondaire. 

METAMORPHOSE : Importantes transformations par lesquelles un insecte passe, en 

fin de développement, de l'état de larve à celui d'adulte ou imago, apte à la reproduction. 

METATHORAX : Troisième partie (segment arrière) du thorax de l'insecte ; il se 

trouve entre le mésothorax et l'abdomen. 

MORBIDITÉ : Nombre des malades dans un groupe donné et pendant un temps 

déterminé. 

MYIASE : L'invasion des tissus animaux vivants par les larves (asticots) de certaines 

mouches (Diptères). 

NECROPHAGES : Se nourrissant de cadavres. 

NEMATOCERES : Sous-ordre de diptères dont les antennes « en forme de fil » sont 

composées de nombreux articles. Ce sont des diptères primitifs ou Inférieurs. 

NEOTROPICALE : Région zoo géographique composée de l'Amérique du Sud et de 

l'Amérique centrale au sud du Mexique. 
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NERVATION ALAIRE : C'est la disposition des nervures d'une aile. La membrane 

alaire est en effet sous-tendue par un système de vaisseaux tubulaires formant une charpente 

sclérifiée. La distribution des nervures est fort diversifiée mais conserve un aspect 

caractéristique pour chaque espèce et, partant, les catégories supérieures, ce qui lui donne une 

valeur taxinomique essentielle, notamment dans certaines familles. 

NOCTURNE : Actif la nuit (opp. diurne, d. crépusculaire). 

NOMENCLATURE BINOMIALE : Le principe selon lequel chaque organisme a 

deux noms, le genre en premier puis les espèces. 

NYMPHE : Troisième état du cycle biologique caractéristique des Holométaboles qui 

précède l'état imaginal ; il est marqué par l'immobilité et l'absence d'alimentation. Au cours de 

cette métamorphose, la larve subit d'importantes transformations physiologiques qui la 

conduiront à l'état adulte. 

NYMPHE COARCTEE : Nymphe enfermée à l'intérieur d'une coquille durcie formée 

à partir de la précédente peau larvaire (certains diptères). 

NYMPHOSE : Transformation d'une larve d'insecte en nymphe. 

OCELLE : Œil simple. Souvent au nombre de trois, disposés sur le vertex des imagos. 

            OVIPARE : Se dit des animaux qui se reproduisent par des œufs. 

OVIPOSITEUR : Organe formé des gonopodes des 8ème et 9ème segments abdominaux 

et servant à la ponte. 

PALPE LABIAL : Appareil sensoriel multiarticulé s’insérant sur le palpiger à 

l’extérieur du labium. 

PALPE MAXILLAIRE : Appareil sensoriel multiarticulé s’insérant sur le palpiger à 

l’extérieur de la maxille. 
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PATTES : Organes de locomotion attachés par paire à chaque anneau du thorax, les 

pattes sont donc au nombre de six (hexapode). Une patte comprend généralement les segments 

suivants un ecoxa ou hanche ; un trochanter ; un fémur ou cuisse ; un tibia ou jambe ; un tarse 

à nombre variable d'articles et, à l'extrémité, un prétarse ou empodium ou acropode possédant 

habituellement une paire de griffes et d'autres structures associées. 

PARASITE : Organisme vivant sur ou à l'intérieur l'autre, à son avantage dans la 

nourriture ou abri. 

PHORESIE : La phorésie est un type d’interaction entre deux organismes où un 

individu (le phoronte) est transporté par un autre (l'hôte). Il s’agit d’une association libre (les 

sources de nourriture de chacun des partenaires étant indépendantes) et non destructrice (le 

transport en question n’occasionne pas de dommages physiologiques particuliers). L'espèce 

transportée est dite « phorétique ». 

PREDATEUR : Animal qui tue d'autres animaux pour aliments ; peut les consommer 

vivants 

PREPUPE : Stade de repos entre la larve et nymphe, comme chez certains diptères. 

PREVENTION : Une mesure de lutte antiparasitaire appliquée en prévision d'une 

attaque de ravageur (ou de maladie). 

PROTHORAX : Premier segment thoracique. 

PUPE : Stade entre la larve et l'adulte chez les insectes avec métamorphose complète. 

PUPARIUM : L'étui derrière la peau larvaire dans laquelle la chrysalide de certains 

diptères (Cyclorrhapha) se forment. 
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REPRODUCTION : La reproduction est généralement bisexuée chez les insectes. 

Mâle et femelle - présentant parfois un dimorphisme sexuel (taille, couleur, ornementation, 

appendice…) - doivent se rencontrer, même lorsqu'ils sont à grande distance. Ce 

rapprochement est souvent facilité par différents agents : phéromones sexuelles, son, lumière… 

Habituellement, au cours de l'accouplement (dont la position des partenaires peut être variée : 

chevauchement, opposition, cœur copulatoire…) le pénis du mâle ou édéage pénètre dans le 

vagin de la femelle et y libère les spermatozoïdes. Selon les espèces, cette pariade est unique 

ou répétée avec le même individu ou avec des partenaires multiples. 

SANGUIVORE : Se nourrissant de sang. 

SCLERIFIÉ : Se dit d'un tissu organique ayant subi un durcissement. 

SEGMENT : Le corps d'un arthropode est formé d'une succession d'anneaux auxquels 

on a donné le nom de segment ou somite ou métamère. Lorsqu'ils sont réunis ou soudés entre 

eux pour former une partie bien différenciée du corps, ils constituent un tagme (tête, thorax, 

abdomen). 

STERILE : Infertile ; dépourvu d'organisme vivant. 

STERILISATION : Rendre stérile ; castrer ; pour rendre les produits, etc. stériles en 

tuant les micro-organismes. 

STIMULUS : Force ou substance produisant une réaction d'un animal ou d'une plante. 

SUBTROPICALE : Une zone de latitude entre 23,5° et 34,0° dans l'un ou l'autre 

hémisphère (d'après Lincoln, Boxshall et Clark (1982)). 

SYMPTÔME : Signe visible d'attaque d'insecte ou maladie. 

TARSE : Article plurisegmenté attaché à l’extrémité distale du tibia. 

TAXON : Toute unité définie dans la classification de plantes et animaux ; une unité 

taxonomique (espèce, genre, tribu, famille, etc.). 
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TAXONOMIE : La théorie et la pratique de la dénomination et classer les animaux et 

les plantes. 

TÊTE : C’est la première division (tagme) du corps de l’insecte située à l’avant. 

Articulée avec le thorax, la tête porte les pièces buccales, les antennes et les yeux. Elle est 

formée de 6 segments primitifs ou somites fusionnés (dont les 2e, 4e, 5e, et 6e ont donné 

respectivement les antennes, les mandibules, les maxilles et le labium). 

THORAX : C’est la seconde division (tagme) du corps de l’insecte entre la tête et 

l’abdomen. Il se compose de trois segments : pro- ; méso- ; méta thorax qui portent 

généralement chacun une paire de pattes et, seulement les deux derniers, les ailes (ptérothorax). 

TROPICAL : Appartenant aux régions tropicales du monde, environ entre les 

tropiques du Cancer et du Capricorne géographiquement. 

VECTEUR : Porteur d'organismes pathogènes ; un agent transférant un parasite d'un 

hôte à l'autre, généralement un insecte. 

VESTIGIAL : Non fonctionnel ; petit et peu développé. 

VIABLE : Vivant ; vivant même si en état de sommeil. 

ZOOPHILE : Qui recherche les animaux pour le repas sanguin. 

 

 

  



22 

 

LISTE DES ABREVIATIONS 

Ak : Arekuna 

Ar : Arawak 

AMM : Autorisation de mise sur le marché 

Au : Aucaans of Ndyuka 

BHL : Biodiversity Heritage Library 

Bo : Boni of Aluku 

Braz : Braziliaan 

Ca : Caraïbisch 

CDPS : Centre de prévention et de soins 

CHAR : Centre Hospitalier Andrée ROSEMON 

CHK : Centre Hospitalier Kourou 

CHOG : Centre Hospitalier de l’Ouest Guyanais 

DOM, DROM : Département et Régions d’Outre-Mer 

En : Engels 

ENSO : El Niño Southern Oscillation 

FAO : Organisation (des Nations Unies) pour l’alimentation et l’agriculture) 

Fr : Frans 

GABA : Acide gamma-aminobutyrique 

InSee : Institut national de la statistique et des études économiques 

J : Javaans 

Kw : Kwinti 

Ma : Matawai 

MEDLINE : Medical Literature Analysis and Retrieval System Online 

Ne : Nederlands 



23 

 

Pa : Paramaccaans 

PMI : Centre de Protection Maternelle et Infantile 

Sa : Saramaccaans 

Sarn : Sarnami (Hindoestaans) 

Scielo : Scientific Electronic Library Online 

SN : Surinaams-Nederlands 

Sp : Spaans 

Sr : Sranantongo 

Way : Wayana 

ZIC : Zone intertropicale de convergence 

 

 

  



24 

 

LISTE DES TABLEAUX 

Tableau I: Classification Ecologique des myiases d'aprés Hall and Wall (2016), modifiée avec 

des exemples de myiases humaines. ........................................................................................ 35 

Tableau II: Principales myiases humaine et répartition géographique .................................... 36 

Tableau III: Familles d'Arthropodes dont les membres sont des vecteurs pour les oeufs de 

Dermatobia hominis L. ............................................................................................................ 73 

Tableau IV Principales plantes utilisées en Médecine locale sur le Plateau des Guyanes 

(Guyana, Suriname et Guyane française): ............................................................................... 97 

Tableau V: Récapitulatif des données extraites des différents CDSP durant la période 2017-

2021........................................................................................................................................ 104 



25 

 

 LISTE DES FIGURES : 

Figure 1: Schéma de la morphologie d'une mouche Diptère Calliphoridae, Image 

Google.annotée [22] ................................................................................................................. 38 

Figure 2: Division taxonomique de la sous-section des Caliptratae d'après Franscesconi & 

Lupi (2012) .............................................................................................................................. 40 

Figure 3: Cycle de développement ou métamorphose complète des diptères Calliphoridae 

[29] ........................................................................................................................................... 42 

Figure 4: Caractères distinctifs de 3 exemples de myiases. Stade L3 (1ère ligne), Spiracles 

respiratoires (2ème ligne) et crochets buccaux (3ème ligne). [35] [36] .................................. 46 

Figure 5: Larve L3 de Dermatobia hominis. Rangées parallèles concentriques d'épines 

(flèches bleues), Crochets buccaux (flèches vertes) et Ouverture respiratoire ou spiracle 

(flèches noires). [37] ................................................................................................................ 46 

Figure 6: Source Insee, recensements de la population 2013 et 2019 ..................................... 51 

Figure 7: Sources : Insee, RP2008, RP2013 et RP2018, exploitations principales, géographie 

u 01/01/2021 ............................................................................................................................ 52 

Figure 8: L'influence d'El Nino / La Nina sur le climat guyanais [48] .................................... 56 

Figure 9: Records annuels de pluies 1955 – 2020 [48] ............................................................ 56 

Figure 10:Répartition des postes médicaux et Poste de santé de Talhuen ............................... 58 

Figure 11: Dermatobia hominis (syn. Cuterebra cyaniventris). The Diptera collection (ED) of 

the Muséum national d'Histoire naturelle (MNHN – Paris) [75]. ............................................ 62 

Figure 12: Noms vernaculaires donnés à Dermatobia hominis L. selon les pays d'Amérique 

centrale et du Sud, composition personnelle avec carte Amérique latine issue du web [76] .. 64 

Figure 13: Position Taxonomique de la mouche Dermatobia hominis L. [77] ........................ 65 

Figure 14: Répartition géographique de Dermatobia hominis L. [79] ..................................... 66 

file:///C:/Users/Direction/Desktop/Thèse%20Michel%20Version%2015%20finale.docx%23_Toc116486227
file:///C:/Users/Direction/Desktop/Thèse%20Michel%20Version%2015%20finale.docx%23_Toc116486228
file:///C:/Users/Direction/Desktop/Thèse%20Michel%20Version%2015%20finale.docx%23_Toc116486228


26 

 

Figure 15: Cycle de vie du Dermatobia hominis L. Cycle reconstitué à partir de différentes 

sources pour les illustrations [83] [84] [85] ............................................................................. 68 

Figure 16: Dermatobia hominis dans son milieu naturel. Photo de J. Castellanos, 

https://www.inaturalist.org/observations/61795023 ................................................................ 70 

Figure 17: Sarcopromusca pruna (Diptère) vecteur de Dermatobia hominis avec a) vue de la 

grappe d'œufs sur la partie latérale de l'abdomen. b) Partie distale de l'abdomen. [112] ..... 74 

Figure 18:Oeufs de Dermatobia hominis collés à l'abdomen de Fannia punctipennis, vue 

latérale. [97] ............................................................................................................................. 75 

Figure 19: Culicidae identifiés comme vecteurs de D. hominis L. en Guyane Française. A) 

Aedes taeniorhynchus W. [106], B) Mansonia titillans W. [107], C) Psorophora ferox H [108], 

D) Coquillettidia sp. [109], E) Psorophora lutzii T [110] ........................................................ 76 

Figure 20: Illustration des larves de Dermatobia hominis au stade L1 et au Stade L2 [116] . 79 

Figure 21: Larve Dermatobia hominis au stade L3 Source : https://thesmallermajority.com/.79 

Figure 22: Exemples d'Hôtes à D. hominis L. A) Chat, B) Bovin [79], C) Jaguar [121], D) 

Humain [122] ........................................................................................................................... 82 

Figure 23: Crochets buccaux et couronnes d'épines d'une larve de Dermatobia hominis. Vue 

frontale. Photograph by Lyle J. Buss, University of Florida. .................................................. 86 

Figure 24: Illustration d'une larve de Dermatobia hominis dans sa loge sous cutanée. [84] ... 87 

Figure 25: Extraction d'une larve à l'aide d'une pince après incision du cuir chevelu [130] ... 88 

Figure 26: Excision d'une larve de myiase furonculaire à l'aide d'un poinçon. [133] ............. 89 

Figure 27: Séquence d'images utilisant l'extracteur de venin pour retirer la larve de 

Dermatobia hominis de la peau. [134] .................................................................................... 90 

Figure 28: Myiase ophtalmique à Dermatobia hominis : Sortie de la larve après traitement 

oral par ivermectine [137] ........................................................................................................ 91 

Figure 29: Représentation botanique de Nicotiana tabacum L. [144] ..................................... 93 



27 

 

Figure 30: Crinum erubescens Aiton. Guyane française, Pripris de Yiyi, 2016. Photo: 

Florence Le Strat. https://floredeguyane.piwigo.com/ ............................................................. 94 

Figure 31: Dracontium polyphyllum L. Guyane Française, sentier du Rorota, 2013. Photo: 

Olivier Gaubert https://floredeguyane.piwigo.com/ ................................................................ 95 

Figure 32: Représentation botanique de Urospatha sagittifolia R. [144] ................................. 96 

Figure 33: Répartition de nombre de cas de myiases à Dermatobia selon les sexes, dans les 

CDSP de Guyane entre 2017 - 2022. ..................................................................................... 106 

Figure 34: Nombre de cas de myiases à Dermatobia selon les tranches d'âge ...................... 106 

Figure 35: Localisation des lésions à Dermatobia sur le corps .............................................. 107 

Figure 36: Nombre de cas de myiases à Dermatobia sur l'ensemble de la Guyane, données des 

CDSP et cas d’officine de 2017-2022, selon les mois de l'année. ......................................... 108 

Figure 37: Carte de pluviométrie en Guyane ......................................................................... 110 

Figure 38: Nombre de cas de myiases à Dermatobia selon les zones de la carte de 

pluviométrie en Guyane. ........................................................................................................ 111 

Figure 39: Précipitations mensuelles dans les villes de la zone 3 pour les périodes 2017 - 

2021........................................................................................................................................ 113 

Figure 40: Nombre de cas (2017-2021) en zone 3 en fonction de la pluviométrie moyenne 114 

Figure 41: Précipitations moyennes dans les villes de la zone 2 pour les périodes 2017 - 2021

................................................................................................................................................ 115 

Figure 42: Nombre de cas (2017-2021) en Zone 2 en fonction de la pluviométrie moyenne116 

Figure 43: Traitements proposés aux patients des CDSP pour un cas de myiase .................. 117 

Figure 44: Illustration des 3 stades larvaire d'après James., T. dans son ouvrage "The Flies 

that cause Myiasis in Man" 1947 ........................................................................................... 148 

Figure 45: Viaje a Andamarca y Pangoa. Fechado en Jauja a 22 de noviembre de 1892 ...... 149 

 

file:///C:/Users/Direction/Desktop/Thèse%20Michel%20Version%2015%20finale.docx%23_Toc116486266


28 

 

INTRODUCTION 

 

Déjà présent sur Terre il y a plus de cent millions d’années au Mésozoïque, les diptères 

ont su remarquablement coloniser la planète, profitant de leur petite taille, de leur aptitude à 

voler, de leur fertilité et de leur grande plasticité biologique. Ils se retrouvent dès lors dans tous 

les environnements, allant des forêts tropicales humides et luxuriantes aux déserts les plus 

inhospitaliers du globe, pour jouer un rôle essentiel dans l’équilibre et le maintien des 

écosystèmes et de la biodiversité. Si leur rôle dans la nature est incontestable, il ne faut pas 

oublier que ces insectes n’ont jamais cessé d’intervenir dans la vie des Hommes. 

Reconnus dans l’Antiquité comme faisant partie des insectes les plus dévastateurs au 

monde, les diptères sont de remarquables vecteurs d’agents pathogènes responsables de 

maladies virales, bactériennes ou parasitaires [1]. Ces maladies figurent parmi les plus grandes 

préoccupations mondiales de santé publique aussi bien par la morbidité que par la mortalité des 

populations principalement rencontrées dans les pays tropicaux. Nous pouvons citer comme 

exemples les plus connus, le paludisme, la trypanosomiase, la fièvre hémorragique Ebola, le 

virus du Nil occidental, la maladie du sommeil, la dengue ou encore la Leishmaniose. 

Si l’impact socio-économique de ces maladies à transmission vectorielle n’est plus à 

démontrer, les maladies causées par les larves de mouches ou myiases sont considérées comme 

des maladies négligées mais avec pourtant de grandes conséquences économiques et sanitaires 

sur les animaux et les humains [2]. Ces myiases se produisent généralement chez les animaux 

domestiques et sauvages et accessoirement chez l'Homme sous certaines conditions [3] [4]. 

Chez les mammifères y compris les humains, les larves de diptères peuvent se nourrir de l'hôte 

vivant ou d'un tissu mort, de liquide organique, ou de la nourriture ingérée et peut provoquer 

un large éventail d'infestations, en fonction de leur emplacement sur le corps et de la relation 

des larves avec l'hôte. 
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Les populations humaines les plus exposées, sont celles des pays tropicaux et 

subtropicaux, dans les régions socio-économiques pauvres, aux conditions de vie précaires 

présentant des plaies ouvertes ou mal nettoyées. Les personnes âgées ou atteintes de déficiences 

mentales dont les vêtements sont régulièrement souillés par des fluides corporels (urine ou 

matières fécales) peuvent en être également les victimes. De plus, l’accroissement important 

des échanges commerciaux et touristiques (écotourisme) a favorisé l’importation de ces 

maladies dans des pays jusqu’alors épargnés. 

 

Rencontre avec le sujet 

 

Les myiases animales et humaines ont une distribution mondiale mais sont beaucoup 

plus fréquentes dans les pays tropicaux. Le climat chaud et humide, l’exposition aux mauvaises 

conditions sanitaires, les addictions augmentent le risque de myiases. 

La Guyane française est un département d’outre-mer endémique pour la myiase à 

Dermatobia hominis qui provoque une forme clinique furonculaire. 

D’une superficie de 83 846 km², la Guyane est située dans le Nord-Est de l’Amérique 

du Sud. Elle est délimitée au Nord par une bande côtière et l’océan Atlantique, à l’est par le 

fleuve Oyapock, frontière avec le Brésil, à l’ouest par le fleuve Maroni, frontière avec le 

Suriname et au Sud avec le bassin de l’Amazone, frontière partagée avec le Brésil. La grande 

majorité du territoire est recouverte par une forêt tropicale humide. La population Guyanaise 

compte près de 300 000 habitants répartis très largement sur la bande côtière du territoire. C’est 

une population très cosmopolite, d’un niveau socio-économique très défavorable. 

En Amérique du Sud, la principale espèce concernée par des myiases obligatoires est 

Dermatobia hominis L. que l’on peut trouver également au Mexique et en Amérique centrale. 
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Il existe également une espèce, provoquant des myiases facultatives, appelée 

Cochliomyia hominivorax qui se localise sur le continent Américain essentiellement en 

Amérique du Sud sauf au Chili. Des programmes d’éradications ayant été mis en place en 

Amériques du Nord et en Amérique centrale. 

Mes rencontres fréquentes avec les vétérinaires locaux, m’ont permis de confirmer une 

présence tout au long de l’année de ces deux espèces sur le territoire Guyanais. 

 

Natif de Guyane, d’origine Hmong, j’ai été confronté depuis mon enfance à ces 

différentes maladies de peau, notamment celle du « ver macaque » à l’aspect d’un gros furoncle 

douloureux présentant des orifices caractéristiques permettant à ces larves, dont on ne perçoit 

que le mouvement sous cutané, de respirer. J’ai pu constater à quel point l’impact économique 

pouvait être important pour ces populations majoritairement agricoles mais également 

l’importance pour la santé humaine des personnes isolées n’ayant pas un accès rapide aux soins. 

 

Si le nombre d’espèces de Diptères engendrant des myiases dans le monde est 

considérable, et même parfois dramatiques pour certaines populations, nous ferons le parti pris, 

pour ce travail principalement bibliographique de fin d’étude, de nous intéresser qu’au « ver 

macaque », Dermatobia hominis L. à la fois pour l’avoir côtoyé de près durant mon enfance 

mais également par l’évidence d’une faible représentation des publications à son sujet pour la 

Guyane.  
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Problématique et méthodologie 

 

Nous décomposerons notre travail en quatre parties : 

La première permettra d’aborder plus généralement le sujet des Myiases par les 

différentes définitions et classifications qui ont pu être apportées au cours de l’histoire. Nous 

aborderons également des notions de taxonomie et de biologie concernant ces insectes 

appartenant à l’ordre des Diptères responsables de conséquences économiques et sanitaires 

majeures pour de nombreuses populations. 

La seconde, La Guyane Française dont les informations recueillies permettront de 

mieux comprendre l’environnement dans lequel évolue cette mouche, son écologie mais 

également apporteront des éléments essentiels de compréhension à notre étude rétrospective 

réalisée par la suite. 

La troisième, notre sujet principal Dermatobia hominis L. ou nous tâcherons d’apporter 

l’ensemble des données connues, tant sur le plan historique et taxonomique que sur le plan de 

sa biologie, de ses manifestations cliniques ou des traitements mis en œuvre pour soigner cette 

parasitose. 

Enfin, pour terminer, sera présentée les résultats d’une étude rétrospective de cas 

rencontrés dans les différents centres de soins guyanais, sur une période donnée pour apporter 

quelques éléments donnés du terrain corroborant ou non celles déjà existantes dans des 

publications étrangères que nous avons pu nous procurer. 

 

Notre travail portera donc dans une très large partie sur les recherches bibliographiques. 

Pour ce faire, nous utiliserons plusieurs moteurs de recherche comme Google, Google Scholar, 

PubMed (MEDLINE), Biblioteca virtual em saudes, Biodiversity Heritage Library, Scielo 

Brazil (Scientific Electronic Library Online), Systema Dipterorum etc.  
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Puis par l’intermédiaire des références bibliographiques des différents articles ou 

revues, nous élargirons au fur et à mesure notre connaissance du sujet. 

Un certain nombre d’ouvrages ont pu être consultés soit en bibliothèque Universitaire 

ou privée soit par des prêts personnels de la part de connaissances proches. 

 

Enfin, concernant notre travail de recherche sur des cas cliniques en Guyane, nous nous 

sommes rapprochés des différents centres hospitaliers présents sur le territoire. Nous nous 

sommes alors confrontés à des problématiques inattendues que nous évoquerons lorsque nous 

aborderons cette partie. 
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I. Les Myiases Néotropicales 

 

I1. Définitions. 

 

Le terme myiase, du grec « myia » pour mouche et « iase » pour maladie, a été décrit 

pour la première fois par HOPE en 1840 dans son ouvrage de synthèse « Sur les insectes et 

leurs larves rencontrés occasionnellement dans le corps humain » [5]. Cette appellation est 

restreinte aux seules attaques des larves de Diptères aux vertébrés vivants. 

De telles invasions par des larves d’insectes au sens général, avaient été définies un peu 

plus tôt par Kirby et Spence (1815) sous le terme de « scolechiasis » [6]. 

De la Torre-Bueno, dans son Glossaire de l’Entomologie [7] définit le terme myiase par 

« une maladie ou blessure causée par l’attaque de larves de diptères ». 

Steinhaus EA, Matignoni ME. (1970), définiront ce terme comme étant une condition 

résultant d’une infestation par des mouches parasites. 

Mais c’est Zumpt [8] qui donne au terme myiase, une définition pratique et précise de 

« L'infestation d'animaux humains et vertébrés vivants par des larves de diptères, qui, au 

moins/ou pendant une certaine période, se nourrissent des tissus morts ou vivants de l'hôte, des 

substances corporelles liquides ou des aliments ingérés ». Cette définition fait désormais 

référence dans les articles scientifiques traitant de cette pathologie. ( [9]; [3]; [10] ; [11] ; [12]. 
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I2. Classification Ecologique et Anatomique 

 

Deux classements des myiases cohabitent en fonction du lien avec leur hôte ou en 

fonction du site de développement chez l’hôte [13]: La classification écologique et la 

classification anatomique [10]. Ces classements sont indiqués dans les tableaux I et tableau II. 

 

I21) La classification Ecologique (Parasitologique ou Biologique) 

 

En considérant le lien avec l’hôte, on peut définir : 

 

I211 Les myiases obligatoires/Spécifiques : 

 

Elles sont dues à des espèces dont les larves sont toujours parasites. Elles nécessitent 

un hôte vivant pour leur développement. 

 

I212 Les myiases facultatives/Semi-spécifiques : 

 

Elles sont dues à des mouches opportunistes qui ont la capacité d’exploiter les tissus 

vivants. Ces espèces sont capables d’envahir un hôte malade ou blessé et de continuer leur 

développement larvaire après sa mort. Parmi ces myiases facultatives nous distinguons 3 sous 

catégories : 

• La première pour laquelle la larve peut causer directement une myiase. 

• La secondaire ou la larve est incapable d’initier une myiase et s’installe donc 

sur un animal déjà infesté par d’autres espèces.  

• La troisième qui intervient lorsque l’hôte est proche de la mort. 



35 

 

 

I213 Les myiases accidentelles/Pseudomyiases : 

 

Elles surviennent lorsque les œufs de diptères ou des larves contaminent les aliments 

ingérés par l’hôte. La larve vivant en liberté, non en mesure de terminer son cycle de vie, 

provoque une réaction pathologique lorsqu’elle est accidentellement en contact avec l’hôte. 

 

Classification Description Exemples d’espèces Réf 

Obligatoire 

(Spécifique) [8] 

Les asticots parasites dépendent 

de l’hôte vivant pendant un 

certain temps pour compléter leur 

cycle de vie. 

D. hominis 

C. hominivorax 

W. magnifica 

 

Facultative (Semi-

spécifique, 

opportuniste) 

Les larves parasites se 

développent sur des matières 

organiques vivantes ou 

décomposées sous trois niveaux. 

Calliphora spp. 

Lucilia spp. 

Sarcophaga.spp. 

[14] 

01. Primaire Les larves sont libres et capables 

d’initier la myiase. 

  

02. Secondaire Les larves sont incapables 

d’initier la myiase et parasitent en 

tant qu’espèce secondaire. 

  

03. Tertiaire Les larves qui parasitent l’hôte à 

l’approche de sa mort. 

  

Pseudo-myiase 

(Accidentelle) [8] 

[15] 

Les larves libres non parasites 

affectent accidentellement l’hôte. 

Famille Muscidae [16] 

Tableau I: Classification Ecologique des myiases d'aprés Hall and Wall (2016), modifiée avec des 

exemples de myiases humaines. 
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I22) La classification Anatomique 

 

Cette classification proposée par Bishopp en 1922, puis modifiée par James en 1947 et 

par Zumpt en 1965, est basée sur les parties infestées du corps de l’hôte [3]. Elle est considérée 

comme utile pour le diagnostic pratique et pour classer l'infestation en fonction de 

l'emplacement sur l'hôte. Le tableau II résume les principales myiases humaines ainsi que leur 

répartition géographique. 

 

Entités cliniques Type de 

parasitisme 

Espèces Distribution 

géographique 

Ref 

Epicutanée Obligatoire Auchmeromyia 

senegalensis 

Afrique 

Subsaharienne 

[17] 

Des plis 

 

Opportuniste 

 

Musca domestica Cosmopolite 

 

 

Calliphora 

eruthrocephala 

 

Des plaies Opportuniste Musca, Calliphora, 

Lucilia 

Cosmopolite  

Obligatoire Cochliomyia 

hominivorax 

Amérique [17] 

Furonculeuse Obligatoire Hypoderma bovis Europe  

Cordylobia 

anthropophaga 

Afrique 

subsaharienne 

 

Dermatobia hominis Amérique latine  

Conjonctivale Obligatoire Oestrus ovis Bassin 

méditérranéen 

 

Sous-cutanée 

rampante 

Obligatoire Gasterophilus 

intestinalis 

Cosmopolite  

Cavitaire     

- Vagin Opportuniste Musca domestica Cosmopolite  

- Rectum Opportuniste Eristalis tenax Cosmopolite [18] 

- Conduit 

auditif 

Opportuniste Musca, Caliphora, 

Lucilia 

Cosmopolite  

- Sinus, 

nez 

Obligatoire Oestrus ovis, 

Rhinoestus 

Europe (Sud), 

Afrique 

[19] 

Intraoculaire Obligatoire Hypoderma bovis Europe [20] 

Système 

nerveux central 

Obligatoire Hypoderma bovis Europe  

Tableau II: Principales myiases humaine et répartition géographique 
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I3. Les diptères myiasigènes 

 

L’Ordre des Diptères constitue le 4ème Ordre le plus important de la classe des Insectes, 

avec plus de 110 000 espèces réparties à travers le monde [1] [21].  

Devant lui, on signalera celui des Coléoptères, des Hyménoptères et des Lépidoptères. 

Ces diptères sont regroupés dans 150 familles et environ 10 000 genres [21]. Parmi eux, 

on retrouve les moustiques, les taons ou les mouches. C’est parmi ces dernières que l’on 

rencontrera les espèces responsables des myiases. 

 

I31) Morphologie générale 

 

Les Diptères, du grec « di » qui signifie deux et « pteron » qui signifie aile, sont des 

insectes Ptérygotes, holométaboles caractérisés, à l'état adulte, par la possession d'une seule 

paire d'ailes fonctionnelles à la suite de la transformation des ailes postérieures en balanciers 

ou haltères qui interviennent dans la stabilité lors du vol. La Figure 1 résume la morphologie 

générale d’un diptère. 

Le mésothorax est très développé, en relation fonctionnelle avec les muscles du vol. Il 

porte la deuxième paire de pattes, les ailes et les cuillerons ainsi que les muscles de vol tandis 

que le prothorax et le métathorax sont plus réduits. 

Les pièces buccales sont de type piqueur ou lécheur-suceur. 

Les tarses de cinq articles se terminent par deux griffes courbées. 
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Figure 1: Schéma de la morphologie d'une mouche Diptère Calliphoridae, Image Google.annotée [22] 

 

Les larves sont dépourvues de pattes thoraciques articulées ; elles sont encéphales ou 

acéphales (asticots). Elles peuvent se distinguer des autres larves apodes d’insectes par leur 

corps allongé, et leurs déplacements actifs et dirigés. 

Les Diptères myiasigènes appartiennent au sous-ordre des Brachycères. Les 

Brachycères ont des imagos qui ressemblent plus ou moins à des mouches. Ils ont des antennes 

courtes de moins de huit articles en général, souvent avec le troisième et le dernier article 

portant un prolongement appelé arista. Les palpes maxillaires sont courts, réduits à un ou deux 

articles ; un corps généralement trapu.  
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I32) Classification taxonomique 

 

L’Ordre des Diptères est divisé en deux Sous-Ordre : Nématocères et Brachycères 

Les Nématocères sont constitués principalement d’insectes s’alimentant de sang et 

servent de vecteurs pour de nombreuses maladies virales ou parasitaires [23]. Ils ne sont que 

très rarement à l’origine de myiases accidentelles. 

Les Brachycères (en particulier les Calyptratae) contiennent toutes les espèces qui 

entrainent des myiases spécifiques et la plupart des espèces responsables des myiases 

facultatives [10]. La Figure 2 résume la division taxonomique des Calyptratae. 

Il existe une douzaine de familles responsables de myiases [8], mais seulement 3 ou 4 

familles semblent avoir une plus grande importance [12]. Dans l’ordre d’importance, les 

Oestridae, les Calliphoridae, les Sarcophagidae et les Muscidae. [12] 

 

Les Calyptratae sont subdivisés en deux Superfamilles : 

La Superfamille des Muscoidea dans laquelle on va trouver la Famille des Muscidae 

(ex : Musca domestica la mouche domestique) et la Famille des Fanniidae. 

Parmi la famille des Muscidae, des cas de myiases humaines facultatives ou 

pseudomyiases ont été publiés, notamment avec la mouche domestique Musca domestica [24] 

[25] [26] [27], ou parfois par des espèces de la famille des Fanniidae [28]. 

 

La Superfamille des Oestroidea dans laquelle on va trouver la famille des Oestridae, 

des Calliphoridae et des Sarcophagidae. 

La famille des Calliphoridae est une des familles les plus importantes en ce qui 

concerne les diptères qui occasionnent des myiases [10]. 
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Figure 2: Division taxonomique de la sous-section des Caliptratae d'après Franscesconi & Lupi (2012) 
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I33) Biologie des diptères myiasigènes 

 

Les diptères myiasigènes sont des insectes à métamorphose complète (holométabole), 

la larve est très différente de l’insecte adulte. Les femelles sont anautogènes c’est-à-dire 

qu’elles ont besoin d’une nourriture protéinée nécessaire à la maturation de leurs œufs. La 

femelle pond en générale 150 à 200 œufs par ponte et autour de 2000 tout au long de sa vie. 

Ces œufs sont blancs ou jaunes de 0.6 à 1.5 mm de long ayant un peu l’aspect d’un grain de riz 

qui à l’éclosion, vont donner des larves de premier stade. Les espèces sont ovipares, parfois 

larvipares. 

Leur cycle est divisé en quatre phases distinctes : l’œuf, la larve, la nymphe, l’imago 

puis l’adulte. La Figure 3 décrit les différentes étapes du cycle de développement des diptères. 

Les mouches vont directement pondre des œufs dans les orifices naturels ou les 

blessures de leurs hôtes. L’éclosion de ces œufs va donner des larves. La durée de 

développement de chaque stade est dépendante de la température et est différente pour chaque 

espèce. 

La larve passe par trois stades larvaires dont le premier est le plus court. Les jeunes 

larves cherchent immédiatement à pénétrer dans les tissus sous-cutanés. Elles sont 

extrêmement petites avec une alimentation vorace. La larve augmente habituellement en taille 

d’environ 2 à 4mm. 

Le second stade larvaire est un peu plus long, durant lequel la larve se développe à une 

taille d’environ 8mm de longueur. 

Le troisième stade peut être divisé en deux stades comportementaux distincts : la phase 

alimentaire et la phase post-alimentaire. Pendant la phase alimentaire, les larves se nourrissent 

voracement jusqu’à ce qu’elles atteignent une taille maximale. Les larves appelées prépupes 

quittent alors le corps et recherchent un site favorable à la pupaison en s’enterrant. 
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Cette étape dure plusieurs jours pendant lesquels les larves commencent leur nymphose 

et diminuent de taille. Chez beaucoup d’espèces, la pupaison à lieu à 2 à 3 cm de profondeur. 

A ce moment, la cuticule de la larve se contracte puis se sclérifie en brunissant pour former la 

pupe. Pendant la phase de la nymphose, la structure de l’adulte est formée à l’intérieur. Lorsque 

la transformation est complète, les adultes émergent des pupes. 

 

Parmi les espèces responsables de myiases chez les humains, on peut trouver les 

représentant dans les différentes familles citées ci-dessous : 

Muscidae, Fannidae, oestridae, Calliphoridae et Sarcophagidae 

 

 

Figure 3: Cycle de développement ou métamorphose complète des diptères Calliphoridae [29]  
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I34) Diptères myiasigènes d’intérêt majeur sur le continent 

Américain 

 

Dans une étude publiée en 2019, il apparait que : 

- 45% des cas proviennent du continent Américain et des Caraïbes. 

- 32.2% proviennent de l’Asie.  

- 11.2% pour l’Afrique et 11.6% pour l’Europe [12]. 

Pour le continent Américain, et principalement Sud-Américain et Caribéen, deux 

espèces sont largement représentées avec 74.5% des cas : Cochliomyia hominivorax C. 

(Diptera : Calliphoridae) et Dermatobia hominis L. (Diptera : Oestridae). 

 

Famille Calliphoridae : 

 

Cochliomyia hominivorax : C’est l’une des espèces les plus importantes parmi celles 

entrainant des myiases chez l’homme et les animaux. Elle se développe exclusivement dans 

des tissus vivants et s’attaque aux plaies récentes des ovins, caprins et bovins. Les 

conséquences économiques pour les pays concernés sont très importantes. Selon l’Organisation 

des Nations Unies pour l’agriculture et l’alimentation (FAO), dans la plupart des Amériques, 

Cochliomya hominivorax est considéré comme le premier responsable de la myiase des bovins 

et la deuxième plus importante parmi les maladies causées par les Arthropodes. 

 

Lucilia sericata : Espèce de distribution presque cosmopolite, présente dans le Nouveau 

Monde du sud-ouest du Canada à l'Argentine [30]. Il est très commun dans les régions 

tempérées de l'hémisphère nord. Les larves vivent dans un substrat constitué de carcasses de 

vertébrés, de matières fécales et d'autres produits animaux en décomposition [10].  
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Cette espèce peut être responsable de myiases chez l'Homme, généralement bénignes, 

les larves se nourrissant de tissus nécrotiques [31]. Des cultures de larves stérilisées 

bactériologiquement ont été utilisées dans le traitement de l'ostéomyélite, où elles ont éliminé 

le tissu nécrotique et, grâce à des produits excréteurs (Alantoïne), ont favorisé la cicatrisation 

des tissus de plaies malades. Cependant, les tissus sains peuvent également être envahis, ce qui 

accroît son importance en tant que producteur de myiase chez l'Homme et les animaux 

domestiques [32]. 

 

Famille Oestridae : 

 

Dermatobia hominis : Cette espèce est distribuée aux latitudes 25° Nord et 32° Sud et 

s’étend du Mexique en Amérique du Sud [33]. Elle est classée parmi les espèces à myiases 

obligatoires. Sur les hommes la forme furonculaire est la plus commune. Parmi les hôtes 

figurent les humains, les bovins, les porcs, les chiens, les chats, les chevaux, les moutons, 

d'autres mammifères et certains oiseaux [31]. Nous consacrerons dans notre travail un chapitre 

largement détaillé sur cette espèce très commune en Guyane française. 

 

Oestrus ovis : Cette espèce est cosmopolite. Oestrus provoque une myiase cavitaire 

obligatoire et ses hôtes sont les moutons et les chèvres et, occasionnellement, les humains. Les 

femelles sont de type larvipare et déposent leurs larves de premier stade en vols rapides autour 

des narines des ovins et des caprins [34]. Les larves migrent vers la cavité nasale, les sinus 

frontaux et les maxillaires, où elles effectuent deux mues, se transformant en larves de troisième 

stade et provoquant une rhinite parasitaire.  
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I35) Les larves et leurs identifications 

 

Du point de vue des morphologistes : 

 

L’identification de l’espèce en cause nécessite en général la compétence d’un 

entomologiste averti, en laboratoire avec l’aide d’une loupe binoculaire afin d’observer les 

caractères propres à chaque espèce. Les larves doivent être fixées au préalable à l’alcool 

éthylique si possible après avoir été tuée dans une eau chaude frissonnante pour éviter qu’elles 

ne se rétractent. 

L’identification est réalisée sur une larve de stade III (sauf cas particulier pour 

Hypoderma bovis où c’est le stade I). 

Plusieurs critères participent à l’identification : la taille, la forme, la couleur et les 

ornementations. Mais c’est en observant l’extrémité postérieure où se situent les stigmates 

respiratoires (ou spiracles) dont la morphologie varie en fonction des genres et des espèces que 

celle-ci sera effectuée avec certitude. La figure 4 montre les différences morphologiques de 3 

espèces d’intérêt majeures et la figure 5 montre les éléments anatomiques caractéristiques de 

Dermatobia. 

Un spiracle est constitué d’un péritème et d’une structure circulaire ou « bouton » 

sclérotisé entourant (sauf chez les Oestridae et les Hypodermatidae) les fentes respiratoires 

(une au stade I, deux au stade II et trois au stade III, c’est ce stade le plus caractéristique). 

La détermination des larves repose également sur la forme des sclérites buccaux 

(crochets) situés à l’extrémité antérieure. 

L’identification des espèces de Diptères au stade larvaire responsables de myiases 

nécessite souvent d’effectuer la dissection et la déshydratation de ces extrémités antérieures et 

postérieures de la larve avant de les monter entre lame et lamelle dans du baume du Canada. 
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Figure 4: Caractères distinctifs de 3 exemples de myiases. Stade L3 (1ère ligne), Spiracles 

respiratoires (2ème ligne) et crochets buccaux (3ème ligne). [35] [36] 

 

 

Figure 5: Larve L3 de Dermatobia hominis. Rangées parallèles concentriques d'épines (flèches bleues), 

Crochets buccaux (flèches vertes) et Ouverture respiratoire ou spiracle (flèches noires). [37] 
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Du point de vue des molécularistes : 

 

 Les outils d’analyses génétiques peuvent être utilisés pour identifier l’origine de la 

myiase ou pour confirmer un diagnostic lorsque les cas sont diagnostiqués pour des patients de 

retour de zones endémiques. Ils utilisent des marqueurs moléculaires mettant en évidence les 

variations de séquences nucléotidiques de l’ADN. Les technologies sont nombreuses et 

permettent des analyses variées comme l’analyse des variations interspécifiques ou d’autres 

pour étudier des variations intraspécifiques. 

 Les marqueurs mitochondriaux sont les marqueurs nucléotidiques les plus utilisés chez 

les insectes [38]. Le gène mitochondrial codant pour une sous unité de la Cytochrome Oxydase 

I (ou Cox 1) est un complexe protéique de la membrane interne mitochondriale impliquée dans 

la respiration aérobie. Ce gène possède l’avantage d’être largement utilisé dans les campagnes 

de barcoding, offrant l’accès aux bibliothèques de références associant séquences d’ADN et 

identification morphologique. Ainsi, l’initiative Barcoding of Life (CBOL) a créé une base de 

données de référence mondiale pour l’identification moléculaire des espèces de tous groupes 

animaux ou végétaux basée sur la collecte de ces séquences ADN Cox 1 (BOLD, 

http://www.barcodinglife.org). 

Si le barcoding à l’avantage de déterminer de qu’elle espèce il s’agit lorsqu’on souhaite 

établir un diagnostic, ou de connaître l’origine de la myiase. [39], il est également très 

intéressant lorsqu’il faut travailler sur des petits échantillons où s’ils sont fortement dégradés. 

http://www.barcodinglife.org/
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I4. Importance économique et sanitaire des myiases néotropicale 

 

Deux espèces sont très largement connues pour leurs impacts majeurs tant sur le plan 

économique que sanitaire sur les pays de la région néotropicale et plus généralement du 

continent américain. Il s’agit de Cochliomyia hominivorax, la lucilie bouchère et Dermatobia 

hominis, le ver macaque. 

Particulièrement suivie par l’organisation des Nations Unies FAO, pour la grande 

menace qu’elle représente sur le bétail, Cochliomyia hominivorax ou « lucilie bouchère » a 

bénéficié de programmes de lutte incluant la technique de l’insecte stérile. C’est une mouche, 

dont la femelle, parasite obligatoire dépose ses œufs dans les blessures et écorchures des 

animaux à sang chaud, incluant parfois les humains. Elle s’adapte à différents environnements 

et a pu être introduite accidentellement dans d’autres pays, comme en Afrique (Lybie) où elle 

a généré d’énormes pertes dans les cheptels avant qu’elle ne soit éradiquée. Cette espèce a été 

observée pour la première fois par Coquerel en 1858 sur l’Ile du Diable (Bagne en Guyane 

française). Les prisonniers aux chairs rongées (d’où le terme hominivorax) par les larves, 

succombaient à l’infestation. 

Les larves de Cochliomyia déterminent une myiase traumatique, irritante et infectieuse, 

engendrant chez des individus ne bénéficiant pas de soins, de grandes plaies mutilantes. Les 

plaies sont caverneuses et circulaires et les dizaines de larves fixées en profondeur ne sont 

parfois visibles que par dermoscopie [40]. 

L’importance économique de la myiase à Cochliomyia résulte des pertes directes dans 

les cheptels (pertes de production par mortalité ou morbidité). Mais également des dépenses 

liées aux traitements, à la surveillance, à la prophylaxie, etc…. 
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Pour donner un exemple, au Texas, avant son éradication, les pertes annuelles étaient 

estimées à 300 millions de dollars et jusqu’à 90% de pertes par mortalité des nouveau-nés du 

fait des atteintes ombilicales et des septicémies [41]. 

 

Une autre myiase majeure économiquement pour de nombreux pays d’Amériques est 

celle due à Dermatobia hominis. Ce diptère a longtemps été reconnu comme le parasite des 

bovins le plus dangereux d’Amérique centrale et de Sud, en raison de la myiase nodulaire sous-

cutanée qui en résulte et des perforations irréversibles de la peau qui endommage le cuir et fait 

baisser son prix. [42], certains auteurs ont rapportés jusqu’à 40 à 60 lésions chez les bovins. 

[42] Le trou qui reste sur la peau de l’animal devient également une porte d’entrée pour les 

bactéries [43] et d’autres larves comme Cochlomyia hominivorax (Lucilie bouchère). 

La productivité pour les éleveurs diminue car les animaux stressés s’alimentent moins, 

maigrissent, deviennent anémiques [44], et accusent une baisse de production de lait et de 

viande. 

On constate donc une dévalorisation du cuir, une réduction prise de poids, et des 

augmentations des dépenses en médicaments et des moyens de lutte [45] [46]. 

Au brésil, l’infestation par le ver macaque fait l’objet d’une attention particulière du 

marché du bétail, puisqu’il occasionne des pertes considérables pour le cheptel bovin, estimant 

le préjudice a environ 380 millions de US$ par an [46]. 

La myiase à Dermatobia hominis est également un problème croissant chez les 

voyageurs désirant se rendre vers les régions tropicales et en particulier dans les régions 

néotropicales d’Amérique du Sud ou centrale. L’augmentation des échanges internationaux, 

tant pour le tourisme que pour les affaires augmente le risque de contracter des maladies à 

transmission vectorielle, notamment la myiase qui fait partie des cinq maladies les plus 

courantes d’affections dermatologique et représente 7 à 11% des cas [10]. 
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II. La Guyane française 

 

II1. Présentation générale 

 

La Guyane est une région et un département d’outre-mer (DOM ou DROM) français 

d’Amérique du Sud. D’une superficie de 85 000 km², la Guyane est le plus grand département 

français. Elle est occupée à 95% par une des plus riches, des plus préservées et des moins 

fragmentées forêts tropicales au monde. 

La Guyane compte 2 arrondissements (Cayenne et Saint-Laurent du Maroni), 22 

communes (Apatou, Awala-Yalimapo, Camopi, Cayenne, Grand-Santi, Iracoubo, Kourou, 

Macouria, Mana, Maripasoula, Matoury, Montsinéry-Tonnégrande, Ouanary, Papaïchton, 

Régina, Rémire-Montjoly, Roura, Saint-Elie, Saint-Georges, Saint-Laurent du Maroni, Saül, 

Sinnamary) et 19 cantons. 

 

II2. Population 

 

Au 1ᵉʳ janvier 2019, dernier recensement officiel, 281 678 personnes résident en 

Guyane [47]. C’est la région de France (hors Mayotte) où la croissance démographique est la 

plus forte. Entre 2013 et 2019, la population a augmenté en moyenne de 2,4 %, soit 6 260 

habitants de plus chaque année. Cette croissance démographique est inégalement répartie sur 

le territoire (Figure 6). 
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Une des caractéristiques démographiques de la Guyane est qu’elle possède une population 

extrêmement jeune, 75% ayant moins de 44 ans (Figure 7).  

 

 

Figure 6: Source Insee, recensements de la population 2013 et 2019 
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Par ailleurs, la population guyanaise est pluriethnique et très inégalement répartie. 

L’essentiel de la population étant concentrée sur le littoral et le long des fleuves frontaliers. 

Neuf habitants sur dix vivent sur la côte pour des raisons historiques (arrivée des colons par 

l’océan, plantations, bagnes, etc. et géographiques (installation difficile en forêt). 

 

La population du littoral est majoritairement urbaine. De nombreuses communautés 

coexistent, dont les Créoles, les Amérindiens, les Bushinengues ou Noirs Marrons, les 

Métropolitains, les Hmong, les Chinois, les Brésiliens, et les Latino-américains. 

Figure 7: Sources : Insee, RP2008, RP2013 et RP2018, exploitations 

principales, géographie du 01/01/2021 
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Avant l’arrivée des premiers Européens, au XVIème siècle, dans la région qui sera plus 

tard la Guyane française, on comptait 25 000 Amérindiens.  

Dans la dernière décennie du XIXème siècle, la ruée vers l’or et les maladies ont décimé 

ces populations qui n’étaient plus que 1 500 au début du XXème siècle. Six groupes ethniques 

amérindiens sont présents aujourd’hui en Guyane : les Wayampi, les Emerillon (ou Teko) et les 

Wayana dans l’intérieur du pays, les Arawak, les Kali’na (ou Galibi) et les Palikur sur le littoral. 

De nos jour, l’occupation du territoire guyanais est hétérogène. On peut distinguer 

plusieurs zones caractéristiques d’ouest en est : 

- Le fleuve Maroni, zone frontalière avec le Suriname principalement peuplée de Noirs 

Marrons dans la zone moyenne, avec des mouvements de populations incessants de part 

et d’autre du fleuve et d’Amérindiens Wayana et Emerillon dans le Haut-Maroni. A ce 

flux habituel est venu s’ajouter en 1986 l’arrivée massive de réfugiés surinamiens 

fuyant la guerre et s’installant sur le Bas-Maroni. 

- La zone littorale, avec la ville de Cayenne qui draine plus de la moitié de la population 

guyanaise du littoral. 

- L’intérieur de la Guyane, avec des petits villages peu peuplés. 

- Le fleuve Oyapock, limite frontalière avec le Brésil, qui comprend une zone estuaire à 

majorité créole mais avec une forte immigration provenant de l’Amapa voisin. Le 

Moyen-Oyapock (Camopi) et le Haut-Oyapock (Trois-Sauts) sont peuplés par des 

Amérindiens Wayampi et Emerillon. Le Moyen-Oyapock connait depuis 1983 un fort 

afflux de population brésilienne à la suite du développement de l’exploitation aurifère 

dans cette zone. 

 

La majorité de la population de Guyane est défavorisée et vit dans des conditions 

sanitaires et sociales nettement inférieures à celles de la Métropole. 
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Le taux de chômage en Guyane est élevé, se situant en 2020 à 16.1% de la population 

active. L’administration publique, l’enseignement, la santé ou l’action sociale représentent 

57.3% des emplois en 2018, alors que l’agriculture ne concerne que 2.6% des emplois. 

II3. Climat 

 

La Guyane est située dans la zone équatoriale du continent Sud-Américain entre le 2ème 

et le 6ème de latitude nord et entre le 52ème et le 54ème de longitude ouest. Elle bénéficie d’un 

climat de type subtropical humide. Cette proximité équatoriale ainsi que sa façade océanique, 

lui confèrent une bonne stabilité climatique (régularité des vents et des températures). 

Le cycle des précipitations est lié aux mouvements saisonniers de la Zone Intertropicale 

de Convergence (ZIC). Les déplacements de la ZIC dépendent des cycles astronomiques, avec 

un décalage de 6 à 12 semaines. La Zone Intertropicale de Convergence se déplace du Nord au 

Sud et du Sud au Nord ; ce sont ces mouvements, et le positionnement de la ZIC par rapport 

au département, qui rythment les saisons guyanaises. Celui-ci est toutefois soumis à une grande 

variabilité interannuelle : en effet d’une année sur l’autre, le début et la fin des saisons ne se 

produisent jamais rigoureusement aux mêmes dates et peuvent parfois différer de plusieurs 

semaines. 

On distinguera ainsi : 

- Une petite saison des pluies de la mi-Novembre à fin Février : Le ciel est 

généralement chargé avec des précipitations abondantes et soutenues. 

- Une petite saison sèche, appelé « petit été de mars », en Mars avec une accalmie 

des précipitations. 

- La saison des pluies de Avril- Mai, fin Juillet avec de fortes précipitations. 

- Une saison sèche d’Août à mi-Novembre : avec un air plus sec, du beau temps 

et des précipitations possibles mais beaucoup moins fréquentes. 



55 

 

II4. Phénomène ENSO 

 

Le phénomène ENSO (El Niño Southern Oscillation) fait référence au réchauffement 

et au refroidissement cyclique de l’Océan Pacifique Equatorial couplés à des variations de 

pression atmosphérique le long du Pacifique. Il constitue le cycle climatique le plus important 

contribuant à la variabilité interannuelle du climat à travers le monde et à la probabilité 

d’anomalie climatiques. 

 

Ainsi, on distinguera deux phénomènes : 

 

El Niño : Celui-ci est dû au réchauffement de 4°C à 6°C d’un immense réservoir d’eau 

superficielle qui s’étend du Pacifique central jusqu’aux côtes du Pérou et de l’Equateur. C'est 

une perturbation de l'interaction océan/atmosphère qui engendre des modifications des courants 

marins, de la position relative de l’équateur thermique, du régime des alizés, et plus 

généralement de la circulation générale atmosphérique. Lorsqu’il existe un phénomène El Niño, 

le climat guyanais est plus sec et plus chaud. 

 

La Niña : (correspondant à la phase froide de ce phénomène) Entraîne plutôt une 

aggravation des précipitations accompagnée de températures plus fraîches (Météo France). 

 

 Les Figures 8 et 9 illustrent la relation entre la pluviométrie et les phénomènes de El 

Niño ou La Niña . 
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Figure 8: L'influence d'El Nino / La Nina sur le climat guyanais [48] 

 

 

Figure 9: Records annuels de pluies 1955 – 2020 [48] 
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II5. Organisation du système de santé guyanais 

 

L’offre de soins en Guyane française est nettement en deçà de celui de la métropole. 

Dans le rapport de l’Inspection Générale des Affaires Sociales (IGAS) publié en 2021 

[49], cette offre de soins est assurée par 176 médecins libéraux, dont 116 généralistes, inscrits 

à l’ordre des médecins en octobre 2020, trois établissements publics de santé, les centres 

hospitaliers de Cayenne (CHAR), Kourou (CHK) et Saint-Laurent du Maroni (CHOG) et par 

le secteur privé des groupes Guyane santé et Rainbow. 

Les professions de santé regroupent en outre 70 chirurgiens-dentistes, 1 837 infirmiers, 

127 masseurs-kinésithérapeutes, 194 sages-femmes, dont 39 en libéral. 

Le site de l’Ordre des Pharmaciens mentionne en 2022 un nombre de 49 officines 

présentes sur le territoire Guyanais.  

 

La couverture santé de la population est également assurée par 17 centres délocalisés 

de prévention et de soins (CDPS) dépendants du CH de Cayenne. La figure 10 énonce la 

répartition de ces CDPS. 

Parmi les 17 CDPS, 8 sont des centres de santé et 9 des postes de santé [50]. 

Les centres de santé sont des structures comprenant au minimum un médecin 

généraliste et un infirmier, et les postes de santé sont composés d’un infirmier assisté d’un aide-

soignant. Ils sont reliés par le téléphone classique ou satellite à Cayenne et au SAMU. Les 

urgences vitales sont évacuées par hélicoptère, les pathologies lourdes sont évacuées sur le 

CHAR par les moyens de transport réguliers (voiture, pirogue, avion). 
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L’offre de soins primaires des CDPS, qui dépendent de l’hôpital public (du CHC), 

représente une spécificité de la Guyane et un atout pour une réponse aux besoins de soins de 

proximité d’une population vivant dans des habitats éclatés sur le territoire, avec des voies de 

communication réduites et soumises aux aléas climatiques (pirogues et avion). 

17 CDPS sont répartis sur le territoire, huit accessibles par la route, neuf par pirogue ou 

avion. 

 

 

Figure 10:Répartition des postes médicaux et Poste de santé de Talhuen 
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La densité du nombre de professionnels de santé est nettement plus faible qu’en 

moyenne nationale.  

Elle était de 38 généralistes libéraux pour 100 000 habitants en 2019 contre 79 en 

métropole, et de 2 contre 8,3 pour les autres spécialistes. Elle se situait à 24 pour les dentistes 

contre 53 dans l’hexagone, 89 pour les infirmiers contre 140, cinq pour les orthophonistes 

contre 30. Elle est plus favorable pour les sages-femmes (246 sages-femmes pour 100 000 

femmes de 15 à 49 ans en Guyane, contre 155 en métropole).  

L’offre actuelle pourrait, en outre, être menacée par le vieillissement des professionnels, 

un tiers des généralistes ayant aujourd’hui plus de 60 ans [49]. 

Au dernier recensement datant de Septembre 2022 par l’ordre des Pharmaciens, le 

nombre d’habitant par officine en Guyane est de 5700. Alors que pour la Métropole, celui-ci 

est nettement inférieur avec 3000 habitants par officine. 
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III. Dermatobia hominis L. : Myiases « furonculeuses » observée en Guyane 

 

III1. Aperçu Historique et Taxonomique 

 

III11) Historique 

 

La rencontre des Hommes avec cette mouche trapue, dénommée plus tard Dermatobia 

hominis L. remonte à des temps anciens. 

Entre 1626 et 1820, des missionnaires, des médecins et des naturalistes qui ont voyagés 

en Amérique du Sud en ont fait mention dans de nombreux récits dès le début du XVIIème 

siècle. Ainsi, nous pouvons citer entre autres, Simon, 1626 [51], Condamine, 1745 [52], Arture, 

1753 médecin du Roi à Cayenne, pour l’observation du ver macaque [53] [54], et le célèbre 

naturaliste suédois, Carl von Linné qui posa, dans son œuvre Systema naturæ, en 1735 les 

fondations de la systématique et qui donne en 1781, à cette espèce provoquant des myiases 

cutanées en Amérique du Sud, le nom d’Oestrus hominis. 

La période de 1822 à 1892, se caractérise par une grande prolifération d’ouvrages 

décrivant la morphologie des larves et discutant du nombre d’espèces à considérer. [55] [56] 

[57] [58] [54]. Blanchard en 1892 [59] [60] en fait une synthèse et conclu, en se basant 

uniquement sur le caractère larvaire, qu’il doit y avoir 4 espèces. Il les désigne par leur nom 

commun : ver macaque, berne, torsalo et ver moyocuil. En 1848, Macquart décrit l’adulte 

comme Cuterebra cyaniventris, naturellement sans se douter qu’il s’agit de « Oestrus 

hominis » [61]. En 1845, Goudot réussi l’élevage de larves récoltées en Colombie et décrit 

l’adulte comme Cuterebra noxialis [62]. Le lien a donc pu être établi entre la larve parasite de 

l’Homme et la mouche. Brauer en 1861, érige le genre Dermatobia pour y inclure les deux 

espèces (cyaniventris et noxialis) [63]. 
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Durant la période, de 1893 à 1910, la synonymie entre cyaniventris et noxialis est 

établie [64] [65], et les données sur le cycle biologique et sur la biologie de la mouche 

deviennent plus conséquentes [66] [67]. Cependant, le mystère concernant la « livraison » des 

œufs sur les hôtes demeure entier. On a longtemps pensé que les œufs étaient directement 

pondus sur la peau [52] [68], sur des vêtements [69] (Annexe Figure 45), sur des feuilles [70] 

ou encore que les larves effectuaient le trajet du sol vers le corps de l’hôte [55]. 

Ce ne sera qu’au début du XXème siècle que Morales, en 1911, démontre que les œufs 

de Dermatobia sont transmis par les moustiques [71]. Morales crée également la synonymie 

entre hominis et noxialis. 

Dans la période située entre 1918 et 1943, s’ajoutent des informations complémentaires 

sur les organes génitaux des mâles et de femelles [72], l’analyse des caractéristiques communes 

des vecteurs [73], puis l’élargissement de la liste des vecteurs des œufs. A partir de là, les 

premières tentatives de contrôle de la mouche débutent [74]. 

Enfin, depuis lors et jusqu’à nos jours, les innombrables publications se concentrent sur 

les moyens de lutte contre Dermatobia, notamment dans les pays d’élevage comme le Brésil, 

ou l’importance économique, médicale et vétérinaire inquiètent toujours. 

En Guyane Française, si les observations ont bien été relatées, peu de travaux ou de 

publications scientifiques ont été proposés. 
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III12) Synonymes 

 

Le nom de Dermatobia hominis (Linnaeus, 1781) Figure 11, est validé comme étant 

celui de la publication originale du premier descripteur. Les autres noms attribués par la suite 

sont mis en synonymie. 

 

Synonymes : 

Cuterebra cyaniventris (Macquart, 1843) 

Dermatobia cyaniventris (Macquart, 1843) 

Cuterebra noxialis (Goudot, 1845) 

Oestrus hominis (Linnaeus, 1781) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 11: Dermatobia hominis (syn. Cuterebra cyaniventris). The Diptera collection (ED) of 

the Muséum national d'Histoire naturelle (MNHN – Paris) [75]. 
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III13) Noms vernaculaires 

 

En Guyane française, département Français, la larve de Dermatobia hominis est connue 

sous le nom de « ver macaque ». 

La Figure 12 illustre les différentes appellations données au ver macaque en fonction 

des Pays et des ethnies qui les composent. 

Pour la communauté surinamienne, très présente sur ce territoire, il est appelé en 

Hollandais Makaak Wormen ou en Sranan Tongo, « Kesikesi bityu » ou « Makaku bityu ». 

En Créole on le nomme également ver macaque ; 

Enfin, chez les Amérindiens : les Wayapi : uu; les Palikur : wakukwateya. 

Dans les Pays anglophones : « Warble-fly », « Botfly », « Human botfly », « Tropical 

warble ou botfly » ou « Beef-worm ». 
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Figure 12: Noms vernaculaires donnés à Dermatobia hominis L. selon les pays d'Amérique centrale et 

du Sud, composition personnelle avec carte Amérique latine issue du web [76]
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III14) Position systématique 

 

Les Diptères sont des arthropodes appartenant à la Classe des insectes. 

Dermatobia hominis à la particularité d’être le seul représentant connu parmi son Genre.  

La Figure 13 ci-dessous résume sa position systématique. 

 

Figure 13: Position Taxonomique de la mouche Dermatobia hominis L. [77]
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III2. Epidémiologie 

 

La mouche Dermatobia hominis L. est une espèce endémique de la région Néotropicale 

distribuée du Sud du Mexique (24°N-26°N) au Nord de l’Argentine (30°S-32°S), sauf au 

Salvador (en raison de la sécheresse du sol) [43]. La Figure 14 illustre sa répartition 

géographique.  

Elle n’est généralement pas présente au Chili (en raison des conditions climatiques 

défavorables) où les cas de myiases y sont très rares et résultent la plupart du temps de cas 

importés [78] [43]. 

 

 

Figure 14: Répartition géographique de Dermatobia hominis L. [79] 
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Dans chacun des pays infestés, la distribution est limitée à certaines zones. Les 

fluctuations saisonnières déterminent l’importance des infestations [80]. Les températures 

douces et à forte humidité sont favorables à la présence de la mouche, et ses vecteurs ont été 

observés dans des régions allant du niveau de la mer à 1 600 mètres d'altitude [43]. 

Les lisières de forêt, les galeries forestières, ou certaines plantations comme les 

plantations d’eucalyptus au Brésil [81] ou celles de café en Colombie [82] sont des sites 

privilégiés pour la mouche Dermatobia. On peut également la retrouver dans des habitats 

humides comme les fermes ou les zones de pâturages à proximité des forêts qui sont des zones 

importantes de parasitisme [32]. 

 

Actuellement, l'attention de cette myiase est due à son infestation chez les résidents 

locaux des pays endémiques. Mais le développement mondial du tourisme (écotourisme) dans 

les régions néotropicales, participe à l’augmentation des cas importés dans de nombreux pays 

à travers le monde. 
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III3. Cycle biologique de la mouche parasitaire Dermatobia hominis L. 

 

Le cycle de vie de Dermatobia hominis qui dure environ 85 jours se décompose en 

plusieurs étapes de durées variables (Figure 15). 

 

 

Figure 15: Cycle de vie du Dermatobia hominis L. Cycle reconstitué à partir de différentes sources 

pour les illustrations [83] [84] [85] 
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III31) Le stade adulte 

 

Dermatobia hominis est une mouche robuste, de taille moyenne, mesurant entre 12 mm 

et 18 mm de long. La tête est jaune et foncée à la partie supérieure, les yeux rougeâtres.  

Le troisième segment des antennes est trois fois plus long que le deuxième et porte une 

crête poilue uniquement sur la région dorsale [82]. 

Le thorax est bleu métallique, couvert de poils foncés. Son abdomen à un contour 

rhomboïde de couleur bleu-violet à reflets métalliques. Les pattes sont fines et jaunâtres [32]. 

Les ailes sont légèrement orange à la base comme indiqué dans la figure 16. 

 

Pendant le cycle biologique, l’adulte ne se nourrit pas car ses pièces buccales restent 

vestigiales [86]. La trompe est très courte et cylindrique. Les palpes labiaux sont absents. Il 

survit grâce aux réserves accumulées au stade larvaire [87] [88]. 

Sa durée de vie est donc très courte et est estimée à 12 à 24h pour les mâles et 7 à 19 

jours pour les femelles [89]. 

 

De plus, la survie de Dermatobia hominis est fortement dépendante des températures. 

Elle est considérablement réduite à des températures inférieures à 18°C ou supérieures à 30°C. 

[87] [90] A une température de 30°C, la durée de vie ne serait plus que de deux jours [90]. 

Lorsque l’ovipositeur ne dépasse pas, il n’y a pas de différenciation marquée entre mâle 

et femelle [82]. 
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Figure 16: Dermatobia hominis dans son milieu naturel. Photo de J. Castellanos, 

https://www.inaturalist.org/observations/61795023 

 

La copulation des adultes s’effectue le jour même où le lendemain après l’émergence, 

à plusieurs reprises et plusieurs jours de suite. La durée de copulation est de 15 à 20 minutes 

[90]. 

Après fécondation, les femelles commencent à rechercher des diptères pouvant être 

utilisés comme vecteurs de leurs œufs [91]. 

La ponte intervient 3 jours après [90]. 
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III32) Des Vecteurs phorétiques pour le transport des œufs 

 

Une des caractéristiques biologiques très particulière de Dermatobia hominis est 

l’utilisation d’autres insectes vecteurs transporteurs intermédiaires. C’est un cas unique parmi 

les insectes parasites. La femelle ne dépose donc pas ses œufs directement sur l’hôte. 

Ce type d’interaction, non destructrice, entre les deux individus (Dermatobia et vecteur), 

ou l’un est transporté par l’autre est appelé « Phorésie » [92]. L’espèce qui transporte est dite 

« Phorétique » [93], celle qui est transportée est dite « Phoronte ». Le transport n’occasionne 

pas de dommages physiologiques particuliers. 

Les habitudes zoophiles, piqueurs suceurs de mammifères (sauvages ou domestiques) 

et occasionnellement les humains [94] [95], une taille modérée ainsi que leur activité diurne 

constituent les caractéristiques communes de ces insectes phorétiques. 

La mouche adulte Dermatobia s’accouple dans les 24 heures après émergence, puis 

quelques heures après la fécondation, les femelles commencent la recherche de Diptères 

pouvant être utilisés comme vecteurs [91]. En générale, la femelle Dermatobia hominis 

sélectionne un vecteur phorétique de taille similaire ou légèrement inférieure à elle, et le 

nombre d’œufs qui est déposé est directement proportionnel à la taille de ce dernier [96]. 

Pour cela, la femelle adulte attrape en plein vol les insectes ou les capture au sol. Elle 

y adhère, grâce à une substance collante, les œufs operculés qu’elle regroupe en grappe de 30 

à 40 œufs [97] (aspect d’un régime de bananes) sur la région abdominale et toujours sur un des 

bords latéraux [98]. Par exemple, chez Fannia punctipennis, il a été retrouvé une moyenne de 

16.3 œufs [99]. La femelle est capable de pondre un total de 100 à 400 œufs. Elle répètera donc 

le processus environ 20 fois jusqu’à ce que sa réserve d’œufs soit épuisée [86]. 

Ce processus de collage permet également de garantir un environnement humide 

adéquat pour le développement des œufs, en les protégeant de la dessiccation.  
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L’extrémité antérieure des œufs est placée vers le bas et se termine par un opercule 

(ressemblant à la terminaison d’un doigt humain). 

Les œufs de Dermatobia hominis sont de couleur crème et mesurent 2 à 3 mm de long 

sur 0.4mm de large. Ils murissent sur le vecteur en 5 à 7 jours pour donner naissance à une 

larve L1 [91]. Les larves peuvent survivre à l’intérieur de l’œuf pendant environ 20 jours [91]. 

Une fois la ponte terminée, la femelle libère l’insecte vecteur pour poursuivre le cycle 

biologique. 

 

L’identification de ces vecteurs, ne peut se faire qu’en laboratoire avec l’aide 

d’entomologistes éclairés, diptéristes et au moyen de clés taxonomiques [100] [101] [102]. 

 

Il existe plus d’une cinquantaine d’espèces de Diptères répertoriés comme étant des 

vecteurs de Dermatobia hominis [93] [81] appartenant à plusieurs familles de Diptères 

zoophiles, particulièrement les Calyptrates, telles que Muscidae, Calliphoridae, Sarcophagidae, 

Fanniidae, Tabanidae, Anthomyiidae (Tableau III), Tipulidae, Syrphidae, Asilidae, 

Dolichopodidae, Drosophilidae, Ephydridae, Tachinidae, Otitidae, Stratiomyidae, et 

Trupaneidae [85]. Mais aussi les Diptères non-Calyptrates dont les espèces appartiennent aux 

familles des Simulidae et Culicidae. Dans cette dernière famille, les genres Psorophora, Aedes, 

Mansonia, Haemagogus, Limatus, Onirion, Wyeomyia, Culex, Trichoprosopon, Johnbelkinia 

et Anophele ont été rapportés comme vecteurs phorétiques [85]. 
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Vecteurs Nombre d’espèces 

Diptères  

Culicidae 24 

Muscidae 11 

Fanniidae 6 

Calliphoridae 5 

Sarcophagidae 2 

Simuliidae 2 

Anthomyiidae 1 

Tabanidae 1 

Acarien  

Ixodidae 1 

  

Tableau III: Familles d'Arthropodes dont les membres sont des vecteurs pour les oeufs de 

Dermatobia hominis L. 

 

Si en nombre d’espèces par famille, les Culicidae sont largement représentés, c’est dans 

la famille des Fannidae et celle des Muscidae que Dermatobia hominis utilisera 

préférentiellement les espèces comme vecteurs [103]. 

En fonction du biotope des vecteurs, la prédominance d’une famille peut varier par 

rapport à une autre. Ainsi, en milieu forestier, les espèces appartenant la famille des Fannidae 

représenteront une large proportion des vecteurs de la mouche Dermatobia.  
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On rencontrera également ces espèces, dont les habitudes alimentaires et 

comportementales (coprophages, et attirance pour matières fermentées comme l’ammoniac) 

favorisent leurs contacts avec Dermatobia hominis L. dans les fermes à proximité des forêts. 

A contrario, dans des environnements stables comme les fermes ou les propriétés 

agricoles, se seront préférentiellement la mouche commune Musca domestica, Stomoxys 

calcitrans ou encore Haematobia irritans [104] [105]. 

 

Dermatobia hominis L. privilégie pour l’essentiel des diptères comme vecteurs 

phorétiques. Les figures 18 et 19 illustrent des exemples de vecteurs phorétique à Dermatobia 

hominis. 

 

 

 

Figure 17: Sarcopromusca pruna (Diptère) vecteur de Dermatobia hominis avec a) vue 

de la grappe d'œufs sur la partie latérale de l'abdomen. b) Partie distale de l'abdomen. [112] 
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Figure 18:Oeufs de Dermatobia hominis collés à l'abdomen de Fannia punctipennis, 

vue latérale. [97] 

 

 

Dunn a relaté en 1918, au Panama, la possibilité de l’utilisation des tiques [111] . A ce 

jour, nous n’avons trouvé aucun autre récit ou nouvelle publication permettant de corroborer 

cette observation. Il est donc fort à penser que les Diptères demeurent les seuls arthropodes 

phorétiques pour la mouche Dermatobia hominis L. 

 

A notre connaissance, seules cinq espèces ont été répertoriées comme étant des vecteurs 

de Dermatobia hominis en Guyane Française. Toutes appartiennent à la famille des Culicidae 

(moustiques). Il s’agit de Aedes taeniorhynchus (Wiedemann, 1821), Mansonia titillans 

(Walker, 1848), Coquillettidia fasciolata (Lynch Arrinalzaga, 1891), Psorophora ferox 

(Humboldt, 1820) et Psorophora lutzii (Theobald, 1901). 



76 

 

Ces cinq espèces sont visibles dans la Figure 19. 

 

 

 

 

Figure 19: Culicidae identifiés comme vecteurs de D. hominis L. en Guyane Française. A) Aedes 

taeniorhynchus W. [106], B) Mansonia titillans W. [107], C) Psorophora ferox H [108], D) 

Coquillettidia sp. [109], E) Psorophora lutzii T [110]
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III33) Stade larvaire 

 

Les larves se développent dans un hôte vertébré à sang chaud, constituant une myiase 

obligatoire [113]. 

Lorsque le moustique vecteur se pose sur l’hôte pour le piquer et sucer son sang, la 

chaleur corporelle du mammifère suffit à faire éclore les œufs (Thermotropisme positif) [82]. 

La chaleur émanant de la peau et la libération de dioxyde de carbone sont les principaux stimuli 

pour l’ouverture de l’opercule des œufs et la libération des larves. 

L’opercule de l’œuf se rompt et la larve est libérée en 10 à 25 minutes. 

Les larves L1 de Dermatobia hominis mesurant de 1.0 à 1.5 mm de long, très actives 

vont alors utiliser la brèche de la piqure ou un follicule pileux [114] [115] pour pénétrer dans 

la peau de l’hôte. Elles peuvent également migrer sur la peau avant d’envahir le tissu cutané 

[91]. Le temps mis par les larves pour pénétrer dans la peau est très variable, en moyenne 20 

minutes [82]. 

Les larves ne migrent pas, elles restent dans la zone sous-cutanée ou elle se nourrira 

(organisme biotrophe) jusqu’à maturité. Elle y restera entre 35 et 42 jours, période pendant 

laquelle elle se développera et subira deux mues pour donner la larve de stade 2 (L2) et de stade 

3 (L3). 

La durée de séjour de la larve dans l’hôte est variable et peut varier selon les auteurs de 

29 à 50 jours [82] [91]. 

L’orifice de pénétration est conservé et permet de maintenir un échange gazeux avec 

l’extérieur. Les larves pourront donc respirer en gardant les spiracles respiratoires postérieurs 

tournés vers l’extérieur. 

Les pièces buccales, équipées d’une paire de crochets oraux, sont situées dans le 

premier segment du corps de la larve. 



78 

 

Les stades larvaires développent chacun une forme distincte de larves mais toutes 

possèdent des épines projetées vers l’arrière, des crochets buccaux pour ancrer, percer et se 

nourrir de l’hôte et dans l’extrémité postérieures, des spiracles respiratoires. 

Le premier stade L1 ressemble à un ver avec une extrémité bulbeuse. Sa cuticule est 

blanchâtre et mesure de 1 mm à 1.6 mm de long sur 0.3 mm à 0.6 mm de large. Ce stade dure 

1 à 7 jours [42]. 

La larve du deuxième stade L2 à la forme d’une bouteille de perrier, élargie vers l’avant 

au niveau du deuxième et troisième segment thoracique et des quatre premiers segments 

abdominaux. La moitié postérieure du corps est distinctement étroite. Ce stade dure 7 à 20 jours 

[42]. Le stade larvaire L1 et L2 sont représentés dans la figure 20. 

Le troisième stade L3 à cuticule jaunâtre est de forme ovoïde avec une longueur de 20 

mm et une largeur d’environ 10mm (Figure 21). 

 

Il n’existe pas de caractéristiques morphologiques externes permettant de différencier 

la larve qui donnera naissance à une mouche adulte mâle ou femelle.  Le temps de parasitisme 

ainsi que le poids de la larve de Dermatobia hominis restent néanmoins des critères qui 

pourront déterminer le sexe de la mouche adulte. En effet, la durée de parasitisme et le poids 

de la larve L3 est en moyenne inférieure chez le mâle par rapport à celui de la femelle. (37 

jours en moyenne et entre 400 mg et 650 mg pour le mâle contre 42 jours en moyenne et 550 

à 810 mg pour la femelle). 

 

La durée du stade larvaire varie en fonction de l’hôte et autres conditions. Chez les 

bovins, cette durée peut varier entre 40 et 60 jours [93]. 

Lorsque la larve L3 est mature, elle émerge de la peau de l’hôte (généralement la nuit) 

pour tomber au sol et nymphoser dans l’environnement [42]. 
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Figure 20: Illustration des larves de Dermatobia hominis au stade L1 et au Stade L2 [116] . 

 

 

 

Figure 21: Larve Dermatobia hominis au stade L3 Source : https://thesmallermajority.com/. 
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III34) Stade nymphal 

 

Le stade nymphal est un stade intermédiaire entre le stade larvaire et celui d’imago. 

La larve mature L3 quitte l’hôte, sortant par le même orifice par lequel elle est entrée 

pour tomber sur le sol, s’enterrer et passer l’étape de pupaison ou elle va se transformer en 

nymphe. 

La pupe est de forme similaire à la L3 mature, mais la dernière cuticule de la larve se 

durcit et s’assombrit avec le temps, pour devenir presque noir au moment où les adultes sont 

prêts à émerger [117]. La plupart des adultes émergent le matin et au bout de 1 à 4h après 

l’émergence. 

Dans les derniers jours du développement des pupes, les testicules du mâle ont déjà des 

spermatozoïdes matures et les œufs sont complètements développés dans l’ovaire des femelles 

[118] .Ils sont déjà sexuellement matures et prêts pour l’accouplement. 

 

Cette étape est dépendante des facteurs environnementaux (températures, pluviométrie, 

taux d’humidité du sol) et dure entre 34 et 78 jours. 

La terre ne fournit aucun élément fondamental pour la nymphose [119] [120]. Il n’existe 

pas de différence dans la capacité de nymphoser et à donner un adulte dans différents substrats 

tels que la paille, les copeaux de bois, une terre sèche ou humide. Dans la période précédant la 

formation de la pupe, la larve va perdre l’excès de liquide qu’elle contient et qui va être absorbé 

par le substrat. Ce rôle du substrat est important car un excès d’humidité de la pupe ne permet 

pas d’aboutir à un imago vivant. 

Le substrat va également jouer un rôle de protection de la pupe contre la chaleur 

puisqu’une température supérieure à 32°C suffirait à la stériliser. Une pupe exposée au soleil 

ne donne pas d’adulte [91]. 
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La larve va donc s’enfouir plus ou moins profondément jusqu’à un niveau ou la 

température et le taux d’humidité est optimale pour la nymphose. Dans les sols secs la 

formation de la nymphe est presque impossible. 
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III35) Hôtes 

 

La mouche infeste toutes sortes d'animaux à sang chauds, des animaux vivant en liberté 

comme les différents types de singes, des félins comme le jaguar et le puma, des rongeurs et 

des oiseaux comme le toucan ; même les animaux domestiques tels que les chiens, les chats, 

ou d’élevage comme les moutons, les chèvres, les porcs, les chevaux, les mulets et 

principalement les bovins, ce qui représente des pertes économiques considérables. 

Chez l’Homme, les formes larvaires du ver macaque ont été extraite de diverses parties 

du corps, principalement la tête, les bras, le dos, l’abdomen, les fesses, les organes génitaux, 

les cuisses et les aisselles. 

 

 

Figure 22: Exemples d'Hôtes à D. hominis L. A) Chat, B) Bovin [79], C) Jaguar [121], D) Humain 

[122] 
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III4. Manifestations cliniques et diagnostic 

 

La myiase furonculaire survient peu après l’invasion larvaire sur l’hôte, un mammifère. 

Une papule érythémateuse surélevée se forme, laissant penser à une piqûre d’insecte. A 

l’intérieur de cette papule, la larve utilise ses crochets péribuccaux pour se nourrir, provoquant 

ainsi des douleurs au moment de la morsure accentuées par les mouvements de rotation de la 

larve. 

Au cours des deux premières semaines, cette papule va grossir et s’indurer laissant 

apparaitre un orifice suintant. La lésion s’accompagne le plus souvent d’un érythème, d’un 

œdème et d’un prurit [123] [124]. 

Malgré l’infestation, à ce stade, l’état général du malade est bon, il n’y a pas 

d’adénopathies. 

Sur le plan biologique, il n’y a pas d’hyperéosinophilie sanguine. L’examen 

bactériologique du liquide prélevé au niveau de l’orifice peut mettre en évidence une flore 

microbienne qui peut égarer le diagnostic. Cette erreur de diagnostic est fréquente lorsqu’on a 

des cas importés après le séjour de voyageurs en zone endémique. 

Les surfaces cutanées exposées (cuir chevelu, visage, avant-bras et jambes) sont les 

plus touchées. On retrouve néanmoins dans la littérature des cas ou les zones touchées sont 

plus inattendus telles que le dos, l'abdomen, les fesses, le scrotum, les organes génitaux, les 

paupières ou les aisselles [123]. Les lésions sont généralement uniques bien que des cas de 

lésions multiples aient été rapportées dans la littérature [86]. 

Les symptômes peuvent persister plusieurs semaines (6 à 12 semaines chez l’homme) 

[86], le temps que la larve termine ses trois stades larvaires dans l’hôte. 
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Les principales caractéristiques de diagnostic comprennent [86] : 

• Antécédents de voyages récents en Amérique centrale ou du Sud. 

 

• Un ou plusieurs furoncles persistants en forme de dôme (généralement situés 

sur les surfaces cutanées exposées) qui contiennent un sinus central ou pore qui 

draine le liquide sérosanguin ou séropurulent. 

 

• Symptômes localisés, y compris prurit, douleurs et sensations de mouvement 

inconfortables à l'intérieur de la lésion. 

 

• Une petite structure blanche rétractile qui apparaît dans l’ouverture du furoncle 

après irritation ou occlusion. 

 

• Absence de symptômes généralisés, de signes ou d'anomalies des résultats de 

laboratoire. 

 

Ces éléments doivent permettre de différencier la myiase furonculaire d'autres 

pathologies qui présentent des symptômes proches ou similaires telles que la 

furonculose, la leishmaniose, l’onchocercose, la tungose et la cellulite. [123] 

 

Une infection bactérienne secondaire à Staphylococcus aureus et Steptocoque B est une 

complication possible.  
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La myiase furonculaire à Dermatobia hominis est généralement bénigne, la lésion 

guérit presque toujours complètement, sans laisser de trace. Parfois, une hyperpigmentation et 

des cicatrices peuvent survenir [10]. 

Cependant des auteurs ont rapporté un cas mortel chez un jeune enfant de 5 mois par 

atteinte cérébrale. Deux larves ont été enlevées chirurgicalement mais deux semaines plus tard, 

l’enfant a développé une méningite septique et est décédée. Lors de l'autopsie, une larve s'est 

avérée avoir percé le crâne dans la région de la fontanelle bregmatique et atteint la corne 

antérieure du ventricule latéral droit. Une telle pénétration serait facilitée par le manque de 

développement osseux chez le nourrisson [125]. 

 

Enfin, Dermatobia hominis est l’agent le plus souvent identifié de myiases chez les 

voyageurs qui sont allés à l'Amérique tropicale, et il devrait être considéré pour le diagnostic 

différentiel des lésions furonculeuses chez ces populations.  
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III5. Traitements des myiases à Dermatobia hominis 

 

III511 Le traitement manuel ou chirurgical 

 

Le traitement des myiases à Dermatobia hominis repose essentiellement sur l’extraction 

de la larve. Cette extraction est cependant compliquée du fait de la forme de la larve « en 

bouteille de perrier » [84], de sa mobilité et de la présence de couronnes d’épines et de crochets 

buccaux (Figure 23) [88] . 

 

 

Figure 23: Crochets buccaux et couronnes d'épines d'une larve de Dermatobia hominis. Vue 

frontale. Photograph by Lyle J. Buss, University of Florida. 
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Il existe différentes méthodes pour extraire le ver macaque ou Dermatobia hominis de 

l’individu infesté. 

 

La première, largement utilisée par les populations consiste à priver la larve d’oxygène. 

En effet, la galerie sous cutanée creusée par la larve communique avec l’extérieur et lui permet 

donc de respirer [84] (Figure 24). En obstruant ces conduits par occlusion, on oblige une auto-

extraction de la larve privée d’oxygène [126]. 

 

Le risque de l’occlusion est que l'organisme peut s'asphyxier sans qu’elle émerge, et la 

larve morte peut provoquer une réaction inflammatoire, avec la formation d'un granulome à 

corps étranger et éventuellement une évolution vers la calcification [127]. 

 

 

Figure 24: Illustration d'une larve de Dermatobia hominis dans sa loge sous cutanée. [84] 
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La deuxième méthode est celle de l’extraction par pression manuelle [128]. 

Cette méthode est efficace pour certaines espèces, mais Dermatobia hominis a des 

épines bidirectionnelles qui compliquent parfois un retrait forcé. [126]. 

Par conséquent, la chirurgie est recommandée pour les myiases furonculaires et 

migratrices (Figure 25) [129]. 

 

Figure 25: Extraction d'une larve à l'aide d'une pince après incision du cuir chevelu [130] 

 

Avant incision pour extraire la larve, soit manuellement par pression, soit à l’aide d’une 

pince, l’injection de Lidocaïne peut être préconisée pour éviter que la larve ne se rétracte [131] 

[132]. 

 

Une application locale d’une solution d’ivermectine à 1% (IVOMEC) pendant 24h 

permet de tuer la larve et facilite l’extraction de la larve immobile. 
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Utilisation d’un poinçon [127] [133]: 

 

Le poinçon est un instrument composé d'une lame coupante circulaire attachée à une 

tige (Figure 26). C’est une technique moins invasive, sans grand trauma à la peau et permettant 

l’extraction totale de la larve, réduisant ainsi le potentiel inflammatoire causé par des fragments 

de larves qui seraient restés dans la peau. C’est un procédé peu douloureux réalisé sous 

anesthésie locale. 

De plus, ce mode d'extraction chirurgicale conserve le fragment de peau coupé par le 

poinçon, qui sert à recouvrir la cavité, facilitant la cicatrisation et donnant un résultat plus 

esthétique. La cicatrisation des régions délicates telles que le visage, par exemple, est presque 

imperceptible car aucune suture n'est nécessaire. 

 

 

 

 

Figure 26: Excision d'une larve de myiase furonculaire à l'aide d'un poinçon. [133] 
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Enfin, une méthode originale est celle de l’utilisation d’un extracteur à venin a montré 

son efficacité (Figure 27) [134] [135]. 

Un pansement occlusif contenant une crème antibiotique est disposée sur l’orifice 

respiratoire durant une trentaine de minutes.  

La larve, privée d’oxygène a tendance à remonter en surface. La pompe aspi-venin est 

alors appliquée et son action permet d’extraire la larve de la cavité sous-cutanée.  

La larve est alors retirée intacte. 

 

 

Figure 27: Séquence d'images utilisant l'extracteur de venin pour retirer la larve de 

Dermatobia hominis de la peau. [134]  
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III512 Les traitements médicamenteux 

 

L’ivermectine a montré son efficacité dans certaines myiases orbitaires (Figure 28) 

[136] pour lesquelles il est difficile d’extraire les larves par des moyens manuels ou 

chirurgicaux. Une dose orale unique à 200 μg/kg entraine la migration spontanée des larves 

vers l’extérieur. 

On suppose que l'ivermectine bloque l'influx nerveux sur le nerf terminal par la 

libération d'acide gamma-aminobutyrique (GABA), se liant aux récepteurs et provoquant la 

paralysie et la mort. 

L’ivermectine topique à 1% peut être utilisée pour une lésion furonculaire, cependant 

la larve de Dermatobia hominis morte peut rester emprisonnée dans la peau et créer une 

réaction inflammatoire importante [127]. 

Les antibiotiques ne doivent être utilisés que s’il y a une infection bactérienne. 

 

 

Figure 28: Myiase ophtalmique à Dermatobia hominis : Sortie de la larve après traitement 

oral par ivermectine [137] 
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III513 La Phytothérapie 

 

Le règne végétal renferme un large éventail de principes actifs qui pourraient être 

utilisés dans le traitement des myiases furonculaires. 

Par exemple, à Lima au Pérou, un adolescent de 16 ans, présentant une myiase sur la 

paupière, s’est vu retirer une larve à l’Hôpital et sans chirurgie, avec des feuilles de basilic.  

Ces feuilles de basilic ont été disposées autour du globe oculaire pour éveiller l’appétit 

de la larve.  

Cette dernière est sortie permettant au personnel de l’attraper avec une pince [138]. 

 

• Nicotiana tabacum L. (Figure 29) 

 

FG Creole: tabac. FG Palikur: aig. Guyana: tobacco. Surinam: tabak. Surinam Arawak: 

joeli. Surinam Carib: tamoe. Surinam Sranan: tabaka. Guyana Patamona: ka-waik-yik, ku-e-

ka-yik. [139] [140] [141] [142] 

Les Wayãpi utilisent le goudron de nicotine pour asphyxier les larves de ver macaque 

(Dermatobia hominis, Cuterebridés) qui parasitent la peau des hommes, des chiens et des 

grands mammifères. Lorsque la larve a lâché prise, elle est extraite par pression [143]. 
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Figure 29: Représentation botanique de Nicotiana tabacum L. [144] 

 

 

• Crinum erubescens L. (Figure 30) 

 

Palikur : diridiripie awuy. Portugais : açucena d’agua. Guyana Patamona: mou-doui-

mou-ray-yik, ma-ri-ba-yik 

Plante herbacée commune au bord du cours inférieur des fleuves de Guyane, en 

peuplements denses sur les berges vaseuses. 
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Le bulbe râpé est utilisé par la population Palikur de Guyane française pour aider à extraire les 

larves de parasites épidermiques (principalement Dermatobia hominis), en appliquant de la 

pulpe sur l'orifice respiratoire de la larve et en provoquant l'asphyxie, ainsi que le desserrage 

de ses crochets [139] [142]. Elle peut alors être aisément extraite par pression. 

Cette plante est connue pour ses alcaloïdes du type acétyllycorine, ambelline, crinine, lycorine. 

Ils confèrent aux espèces de ce genre une toxicité non négligeable. 

 

 

Figure 30: Crinum erubescens Aiton. Guyane française, Pripris de Yiyi, 2016. Photo: Florence Le Strat. 

https://floredeguyane.piwigo.com/ 

 

• Dracontium polyphyllum L. (Figure 31) 

 

FG Boni: kinotata taya. FG Creole: baton-parapluie, halbois, radie-serpent, rale-bois, 

serpentere. 

Le tubercule est écrasé, déchiqueté ou frotté sur la zone affectée de la peau pour tuer le 

Dermatobia hominis [143]. 
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Figure 31: Dracontium polyphyllum L. Guyane Française, sentier du Rorota, 2013. Photo: 

Olivier Gaubert https://floredeguyane.piwigo.com/ 

 

 

• Urospatha sagittifolia (Rudge) Schott (Figure 32) 

 

FG Boni: kinotata taya. FG Creole: baton-parapluie, halbois, radie-serpent, rale-bois, 

serpentere. Surinam: pampan kraroen. Surinam Carib: masalajang. 

Le tubercule est utilisé de la même manière que pour Dracontium polyphyllum L. [143] 

[145]. 
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Figure 32: Représentation botanique de Urospatha sagittifolia R. [144] 

 

• Philodendron scandens K. 

 

Isriwiwiri (Sr), yaruka bura bura (Ar), okoyu rarï (Ca), wakanimu (Trio), ayee uwíi 

(Au), abaasa1, bandja páu kowru-ati (Sa). 

Les Indiens cuisinent les feuilles de cette plante et l’utilise comme un cataplasme sur la 

lésion furonculaire, provoquant la mort de l'animal par suffocation ou par empoisonnement par 

le jus des plantes. La larve une fois morte, pourra être retirée facilement [146]. 
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• Carica papaya L. 

 

Papaya1 (Sr), kapaja (Ca), papai (Au), mamáun2 (Sa), kates (J), papaiyá (Sarn), mu-

ka3 (Hongkong Chinees), papaja (SN). 

Le latex de la plante est étalé sur la zone ou se développe en sous-cutané la larve du 

Dermatobia hominis 'maskita woron'. Le lait ou latex ne doit pas entrer en contact avec les 

yeux car il peut entrainer une cécité [146]. 

Les principales familles de plantes utilisées en Guyane pour Dermatobia hominis ont 

été reporté dans le tableau IV. 

 

Famille 

 

Nom Scientifique de la plante Partie plante utilisée Réf 

Araceae Dracontium polyphyllum L. Tubercule Ecrasé ou 

Frotté 

 

[143] 

Amaryllidaceae Crinum erubescens Aiton. C. 

aquaticum Herbert 

 

Bulbe gratté [143] 

Solanaceae Nicotiana tabacum L. Feuille (Goudron de 

nicotine) 

[143] 

[139] 

[140] 

[141] 

[142] 

Araceae Urospatha sagittifolia (Rudge) Tubercule écrasé ou 

frotté 

[143] 

[145] 

 Crinum erubescens L. Bulbe rapé ou pulpe [139] 

[142] 

[143] 

Araceae 

 

Philodendron scandens K. Koch 

& Sello 

 

Feuilles [146] 

Caricaceae 

 

Carica papaya L. Le Jus, le lait [146] 

 

 

Acalypha indica Poudre de feuilles  

Tableau IV Principales plantes utilisées en Médecine locale sur le Plateau des Guyanes (Guyana, 

Suriname et Guyane française): 
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III6. La prévention et les moyens de lutte contre le ver macaque 

 

A ce jour, la prévention personnelle antivectorielle reste le seul moyen de se prémunir 

contre le ver macaque. Elle sera basée essentiellement sur la lutte contre les vecteurs 

phorétiques de Dermatobia hominis, principalement les moustiques. 

Il est donc recommandé d’utiliser des répulsifs cutanés dont la concentration en 

substance active assure une protection efficace pendant au moins 4 heures en conditions de 

terrain. 

Les concentrations efficaces selon le produit sont : 

• DEET (N,N-diethyl-m-toluamide) : 30 – 50% 

• IR3535 (ethyl butylacétylaminopropionate) : 20 – 35% 

• Picaridine : 20 – 30% 

• PMD (Dimethylphtalate) : 20 – 30% 

A ces concentrations, l’efficacité des molécules est montrée pour une durée plus longue 

vis-à-vis des Aedes et des Culex. 

Les modalités d’utilisation doivent être adaptées à l’âge et aux conditions physiologiques 

(enfant, femme enceinte). Nous pouvons retrouver ces informations dans le site du 

gouvernement : 

https://solidarites-sante.gouv.fr/IMG/pdf/Recommandations_repulsifs_biocides_anti_moustiques_fev_2014.pdf 

En raison de leur durée d’efficacité en général inférieur à 20 minutes vis-à-vis des 

principaux vecteurs et des risques allergiques et photosensibilisant reconnus, il est fortement 

recommandé de ne pas utiliser des huiles essentielles comme répulsif cutané. 
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Enfin, il est fortement recommandé de ne pas appliquer sur la peau un produit répulsif en 

même temps qu’une protection antisolaire. Le répulsif ne devrait être appliqué que 20 minutes 

après la protection antisolaire. 

 

Il est également recommandé pour les voyageurs et les résidents, l’usage de moustiquaires, 

de lits ou de hamacs, imprégnées ainsi que de porter des vêtements amples et couvrants pour 

se protéger des vecteurs.  

L'utilisation de répulsifs, de vêtements à manches longues et de pantalons, surtout le jour, 

sont des mesures simples et peu coûteuses qui peuvent être efficaces pour prévenir cette 

infestation. 

Pour les résidents, il est conseillé d’utiliser des moustiquaires aux fenêtres. 

 

Dans de nombreux pays d'Amérique latine, on a observé que les animaux à fourrure plus 

foncée sont plus attaqués par cette myiase que ceux à fourrure claire. Cela est dû au fait que les 

couleurs foncées attirent plus intensément les mouches et les moustiques, dont certaines 

peuvent être porteurs d'œufs de Dermatobia hominis. Pour cette raison, il est conseillé de porter 

des couleurs claires lors de la visite de zones où l'altitude et le climat favorisent la présence de 

la mouche ou de ses insectes phorétiques. 

 

Le contrôle environnemental de la mouche par des moyens chimiques a été extrêmement 

difficile en raison de la grande variété d'hôtes alternatifs et de vecteurs possibles pour ce 

parasite. 
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Le contrôle biologique par l'introduction d'espèces prédatrices, l’utilisation de mâles 

stériles ont suscité un espoir de mesures efficaces pour contrôler la population de mouches et 

diminuer la prévalence de la parasitose chez les bovins et les humains. A ce jour, ces recherches 

n’ont pas abouti.  
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IV. Etude des Cas Cliniques 

 

IV1. Objectif du travail 

 

Dans notre travail, nous avons décidé de réaliser une étude rétrospective, non 

comparative, qui se limitera au seul territoire de la Guyane française durant une période 

couvrant les cinq dernières années de 2017 à 2021. 

Les myiases furonculaires sont des parasitoses négligées causées des larves de diptères. 

En Guyane, le ver macaque Dermatobia hominis L. est le principal responsable de ce type de 

dermatose.  

Très exceptionnellement mortelle, ces myiases peuvent néanmoins toucher toutes les 

parties du corps et provoquer des infections secondaires qui peuvent nécessiter la prescription 

d’antibiotiques et de soins infirmiers afin de traiter les lésions. 

Notre objectif est de déterminer le nombre de cas identifiés dans les CDSP durant la 

période 2017-2021, le ratio homme/femme pour cette dermatose, les tranches d’âge les plus 

touchées, les régions du corps majoritairement affectées, la distribution géographique selon les 

zones de la carte de pluviométrie en Guyane, l’influence de la pluviométrie et si une 

saisonnalité est envisageable pour cette parasitose. 
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IV2. Matériel et méthode 

 

Nous avons recherché l’ensemble des publications scientifiques traitant le cas de 

myiases à Dermatobia en Guyane durant la période 2017-2021 ainsi que l’ensemble des cas 

documentés dans les trois hôpitaux guyanais, CHAR, CHK et CHOG et des centres de santé et 

de prévention. 

Très rapidement, nous nous sommes malheureusement confrontés à une problématique 

inattendue à savoir qu’aucun des centres hospitaliers guyanais ne dispose de codages 

diagnostics.  

Il n’est donc pas possible de sortir rétrospectivement l’ensemble des dossiers des 

dernières années. 

Cependant, les CDSP avaient mis en place ce codage depuis 2017. Il nous a donc été 

possible, par l’intermédiaire et l’aide du Dr BLAIZOT Romain du service de dermatologie du 

CHAR de récupérer l’ensemble des dossiers codés par le terme « myiase » et couvrant la 

période 2017–2021. 

Concernant les recherches bibliographiques, nous n’avons trouver aucun cas clinique 

publié pour cette période récente.  

Nous n’avons donc pas pu intégrer d’avantages de données. 
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IV3. Résultats 

 

Un total de 25 dossiers sont ressortis pour l’ensemble des CDSP avec le codage 

diagnostic de « Myiase » pour la période 2017-2021. 

Sur ces 25 cas, six dossiers ont été écartés pour faux codage, résultant manifestement 

d’une erreur au moment des saisies. 

Nous avons retranscrit l’ensemble des données dans le tableau V pour les 19 cas restants. 

Le nom des patients ayant été remplacé par un numéro pour respecter l’anonymat et les règles 

de déontologie. 

Parmi ces 19 cas, trois dossiers ont été écartés pour les raisons suivantes : 

Cas 7 : Des larves ont été extraites mais nous ne pouvons affirmer ni par la localisation, 

ni par le nombre de larves qu’il s’agit bien d’une myiase à Dermatobia. 

Cas 10 : Même si le motif de consultation est pour un ver macaque, il est probable qu’il 

ne soit question que d’un abcès du cuir chevelu. 

Cas 13 : Le nombre de 28 larves extraites du cuir chevelu laisse penser à une myiase à 

Cochliomyia hominivorax. 

L’ensemble des cas ont été reporté sous forme de tableau V. 
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Tableau V: Récapitulatif des données extraites des différents CDSP durant la période 2017-2021 

 

Pour notre étude, et pour la période 2017-2021, nous retiendrons par conséquent un 

nombre de 16 patients (n=16) auxquels nous rajouterons le cas rencontré à l’officine en Avril 

2022. 
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IV31) Nombre de cas observés dans les CDSP durant la période 2017-

2021 

 

Parmi les 25 cas que nous avons pu recueillir des données des CDSP guyanais, codés 

par le mot « Myiases » et centralisés par le CHAR durant la période 2017 – 2021, seuls 16 cas 

ont pu être identifiés comme étant des myiases à Dermatobia hominis L. 

Pour cette étude, nous comptabiliserons également un cas rencontré en officine, en 2022, 

pour lequel nous sommes certain du diagnostic. 

Le nombre de cas recensé est donc ramené à 17 cas. 

 

IV32) Répartition du nombre de cas en fonction du sexe et de l’âge 

 

Dans notre étude, concernant les 16 cas documentés de myiases à Dermatobia pour la 

période 2017-2021 dans les CDSP et le cas en officine de Avril 2022, nous constatons que les 

myiases ont été plus fréquentes chez les hommes que chez les femmes (71% et 29% 

respectivement) comme indiqué dans la figure 33. 

 

Parmi ces 17 cas, les âges sont compris entre 14 ans et 63 ans (médiane = 38 ans) avec 

35.29% et 29.41% des cas compris respectivement dans la tranche d’âge [31-45] et [46-60] ans. 

Les tranches d’âge [0-15], [16-30] et [60 [, représentent chacun 11.76% des cas. 

Ces résultats sont présentés dans la figure 34. 
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Figure 33: Répartition de nombre de cas de myiases à Dermatobia selon les sexes, dans les CDSP de 

Guyane entre 2017 - 2022. 

 

 

 

 

 

Figure 34: Nombre de cas de myiases à Dermatobia selon les tranches d'âge 
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IV33) Localisation des lésions sur le corps 

 

Sur les 17 cas observés, 19 lésions ont été recensées. Dans le cas des myiases à 

Dermatobia, une seule lésion est généralement présente. Néanmoins, un cas s’est présenté avec 

3 lésions. Les cas de myiases multiples sont rares mais ont déjà été relevés dans la littérature 

[147]. 

Les parties du corps les plus exposées aux myiases ont été celles du dos et du cuir 

chevelu. Représentant respectivement 31.58% et 26.31% des zones infestées par les myiases 

furonculaires. La figure 35 résume les localisations des lésions. 

 

 

Figure 35: Localisation des lésions à Dermatobia sur le corps 
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IV34) Répartition mensuelle du nombre de cas observés (2017-2022) 

 

La Guyane connait 4 saisons avec deux saisons de pluies de mi-Novembre à fin Février 

et d’Avril à fin Juillet et deux périodes sèches en Mars et d’Août à mi-Novembre. 

Nous observons des myiases tout au long de l’année avec néanmoins 4 mois (Juin, 

Septembre, Novembre et Décembre) ou aucun cas n’a été recensé. 

Les mois de Janvier, Mars et Juillet ont été ceux où nous avons le plus de consultations 

pour des cas de myiases. 

La période de Janvier à Mai (5 mois) concentre près de 65% des cas. 

Les différents résultats sont présentés dans la figure 36. 

 

Figure 36: Nombre de cas de myiases à Dermatobia sur l'ensemble de la Guyane, données des CDSP 

et cas d’officine de 2017-2022, selon les mois de l'année. 
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Nous pouvons scinder l’année en Guyane en 2 saisons liées aux précipitations : 

- La saison des pluies commence de mi-décembre (voire fin-décembre) jusqu'à fin juin. 

Cette saison voit tomber les 3/4 des précipitations annuelles avec plus de 2000l/m2 en 6 mois 

seulement (soit de 300 à 500 l/m2 et par mois suivant la zone).  

L'humidité de l'air peut y être de 100 % à cette période de l'année.  

Il y a un petit "trou" de 3/4 semaines entre février et Mars ayant un taux de précipitations 

assez faible. Il s'agit du "Petit été de mars".  

- La saison sèche débute début Juillet pour finir en décembre. Les précipitations y sont 

4 fois moins grandes en saison sèche et l'humidité de l'air peut descendre en dessous de 50 % 

à cette période de l'année.  

Les mois d'aout à Novembre peuvent être extrêmement sec (pour un climat équatorial 

humide).  

 

La période durant la saison des pluies semble être la plus propice aux infestations et 

donc aux consultations. 

 

 

IV35) Nombres de cas observés selon les zones de la carte de 

pluviométrie en Guyane 

 

La Guyane possède un climat équatorial. Si la Guyane possède des températures 

identiques et réparties uniformément sur tout le territoire, il n’en est pas de même pour la 

pluviométrie. 
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Ainsi, nous distinguerons trois zones de pluviométrie en Guyane : 

Zone 1 :  Zone de faible pluviométrie avec 1700 à 2200 l/m2 de pluie sur 1 an. 

Zone 2 : Zone de pluviométrie moyenne couvrant la majorité du territoire avec 2200 à 

3500 l/m2 de pluie sur 1 an. 

Zone 3 : Zone très humide avec 3500 à 5000 l/m2 de pluie sur 1 an. 

 

 

 

Figure 37: Carte de pluviométrie en Guyane 
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Pour la zone 1, concernant Mana et Awala-Yalimapo, aucun cas n’a été recensé. 

Pour la zone 2, dans les CDSP de Grand-Santi, Maripasoula (incluant Talhuen), Saül, 

Iracoubo ainsi que CHK (Cas officine), 6 cas ont été observés. 

Pour la Zone 3, dans les CDSP de Cacao, Regina, Saint-Georges et Camopi, 11 cas ont 

été relevés. 

La zone 3, où la pluviométrie annuelle est la plus importante en Guyane concentre 

64.70% des cas de myiases à Dermatobia durant cette période de 2017 -2022. 

Les résultats sont présentés dans la figure 38. 

 

 

 

Figure 38: Nombre de cas de myiases à Dermatobia selon les zones de la carte de pluviométrie en 

Guyane. 
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Résultats observés dans la zone 3 

 

Durant la période de 6 mois, de forte pluviométrie de Janvier à Juin inclus, 8 patients 

sur les 11 cas recensés se sont présentés aux CDSP soit près de 73% alors que seulement 27% 

pour la saison sèche allant de Juillet à Décembre. La figure 39 résume les précipitations dans 

cette zone 3. 

Dans cette période des pluies, les 3 premiers mois Janvier, Février et Mars ont été ceux 

avec le moins précipitations moyennes comparés aux 3 mois suivants Avril, Mai et Juin mais 

représentent néanmoins 75% des cas recensés contre seulement 25% durant la période de fortes 

pluies. 

Au-delà d’une pluviométrie moyenne mensuelle de 400 mm, aucun cas n’est observé. 

Dans la période sèche, les mois les plus secs sont les mois d’Août, Septembre et Octobre, 

avec de faibles précipitations et un taux d’humidité beaucoup moins important que durant le 

reste de l’année. Seul un cas (en Octobre) sur 3 est recensé durant ces 3 mois. 

Le mois de juillet, ou le taux d’humidité reste important avec encore des précipitations 

importantes concentre les 2 autres cas. L’illustration de ces résultats a été fait dans la figure 40. 
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Figure 39: Précipitations mensuelles dans les villes de la zone 3 pour les périodes 2017 - 2021 



114 

 

 

Figure 40: Nombre de cas (2017-2021) en zone 3 en fonction de la pluviométrie moyenne 

 

Résultats observés dans la zone 2 

 

Concernant la zone 2 de pluviométrie moyenne, les mois d’Avril, Mai, Juin et 

Décembre sont les mois avec les plus fortes précipitations moyennes, supérieures à 400 mm en 

moyenne par mois. C’est également durant ces mois que le taux d’humidité est le plus 

important. Les précipitations de la zone 2 ont été reporté dans la figure 41. 

60% des cas ont été observés durant les mois de pluviométrie mensuelle moyenne de 

l’ordre de 300 mm (Janvier, Juillet) et 40% durant les mois secs (Septembre et Octobre) de très 

faibles pluies inférieures à 100 mm en moyenne par mois (figure 42). 
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Figure 41: Précipitations moyennes dans les villes de la zone 2 pour les périodes 2017 – 2021 
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Figure 42: Nombre de cas (2017-2021) en Zone 2 en fonction de la pluviométrie moyenne 

 

IV36) Traitements proposés aux patients des CDSP (2017-2021) 

 

Lors de leur passage aux CDSP : 

Dix patients se sont vu prescrire uniquement du STROMECTOL (Ivermectine) per os. 

Deux patients ont été pris en charge par Ivermectine per os et ont également bénéficié 

d’une extraction de la larve. 

Quatre personnes ont été traitées par un pansement occlusif suivi d’une extraction. 

Enfin, pour quatre personnes, seule une extraction mécanique ou chirurgicale a été 

réalisée. Par ailleurs, une personne s’est vu extraire, sous anesthésie locale, le kyste qui s’était 

formé. 

Ces résultats sont présentés dans la figure 43. 
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Figure 43: Traitements proposés aux patients des CDSP pour un cas de myiase 

 

A noter que 58.8% des personnes qui se sont présentées pour ces cas de myiases ont 

bénéficié d’un traitement ATB et/ou de soins post consultation. Le traitement chimique par 

Ivermectine a été le plus employé durant cette période dans les CDSP. 

 

 

IV4. Interprétation des résultats de notre étude 

 

Dans notre étude, pour la période 2017-2021 et en comptant le cas comptoir, un total 

de 17 cas de myiase à Dermatobia ont été recensés sur le territoire guyanais pour l’ensemble 

des centres de santé, soit moins de 5 cas par an. 

Les myiases à Dermatobia peuvent être présentes chez les individus de chaque sexe et 

de tout âge mais ce sont les jeunes hommes âgés de 35 à 45 ans qui semblent être les plus 

touchés par cette dermatose. Cela pourrait s’expliquer par des activités en forêt comme la 

chasse, l’orpaillage ou en bordure de forêt pour la pêche ou l’élevage qui concernent en Guyane 

essentiellement les hommes de cette tranche d’âge. 
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Les zones découvertes du corps, en particulier le cuir chevelu et le dos sont 

majoritairement concernées par les myiases furonculaires. Cette information semble refléter 

que ces zones sont les plus exposées aux piqures et aux dépôts des œufs par les vecteurs 

phorétiques. Cependant, aucune zone ne semble être épargnée si on se réfère aux publications 

scientifiques. En effet d’autres régions du corps ont été documentées auparavant pour les 

myiases à Dermatobia, comme les yeux (Ophtalmomyiasis) [148], le pénis [149] ou les lèvres 

[150]. 

Contrairement à la température, la pluviométrie n’est pas un facteur homogène sur le 

territoire guyanais. D’une part, au cours de l’année, puisque nous pouvons partager l’année en 

deux grandes saisons ; les 6 premiers mois (Janvier à Juin), période de fortes précipitations et 

les 6 mois suivants (Juillet à Décembre), période plus sèche.  

Et d’autre part puisqu’au sein de ce même territoire, nous pouvons distinguer 3 zones 

se différenciant par l’intensité des précipitations au cours de l’année.  

Ainsi, comme le montre la carte de pluviométrie de la Guyane, une petite zone 1 de 

plus faible pluviométrie, une zone 2 recouvrant une grande partie du territoire avec des 

précipitations moyennes et une zone 3, partie Est du territoire ou les précipitations annuelles 

sont beaucoup plus importantes. 

Pour notre étude, nous avons pu mettre en évidence une tendance : 

Le nombre de cas de myiases à Dermatobia est plus important durant les 6 premiers 

mois de l’année par rapport au 6 mois suivant. 

Cependant à l’intérieur de ces périodes, ni les périodes de fortes sécheresses (inférieures 

à 100 mm de pluies), ni les périodes de fortes pluviométries (supérieures à 500mm de pluies) 

ne semblent être propices à l’apparition des cas. Nous pouvons constater que des précipitations 

moyennes de l’ordre de 300 mm seraient favorables. 
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Par rapport à la carte de pluviométrie de la Guyane, l’Est du territoire de plus forte 

pluviométrie est d’avantage concerné. 

 

Pour expliquer ces résultats par rapport aux précipitations, nous pouvons émettre les 

hypothèses suivantes qui tiennent compte à la fois du développement larvaire de Dermatobia 

hominis mais également des vecteurs phorétiques. 

En effet, la période la plus sensible dans le cycle de développement du ver macaque se 

situe lors de la phase de pupaison, c’est-à-dire le moment ou la larve doit pénétrer dans un 

substrat pour y effectuer sa nymphose et se transformer en adulte. Si en soit, le substrat 

n’intervient pas dans ce processus, le degré d’humidité en est un des principaux facteurs 

limitants. Un substrat trop sec empêcherait la larve de s’enfouir pour arriver à un taux 

d’humidité optimal à son développement. De plus, une augmentation trop importante de la 

température ne serait pas propice à la maturation de la pupe. 

A contrario, un excès d’humidité, n’en serait pas moins néfaste au développement et 

provoquerait des moisissures et empêcherait l’absorption du liquide relargué par la pupe lors 

de la nymphose. 

Le nombre de cas de myiases est également dépendant de l’apparition des vecteurs 

phorétiques qui sont en charges de transporter ses œufs. Les diptères (moustiques) ont besoin 

d’eau pour le développement de leurs larves mais les vecteurs émergent et s’accouplent lors 

des périodes les plus sèches. 

 

Enfin concernant le traitement de cette dermatose, si dans l’ensemble des revues à ce 

sujet, l’extraction chirurgicale est la plus adaptée, nous avons mis en évidence un recours 

fréquent en Guyane de l’utilisation de l’Ivermectine pour la traiter à la posologie de 200 µg/kg.  
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L’AMM de l’Ivermectine ne compte pas le traitement de Dermatobia, néanmoins, les 

dosages utilisés respectent ceux des traitements d’autres parasitoses pour lesquelles 

l’Ivermectine est indiqué (exemples : Anguillulose, filariose). 

Utilisé avec succès dans les cas ophtalmiques lorsque l’extraction est impossible du fait 

de sa localisation, ce moyen est largement contesté pour les myiases furonculaires cutanées du 

fait de la possibilité d’une surinfection possible par la larve qui serait morte dans sa loge. 
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CONCLUSION 

 

La classe des insectes constitue à elle seule près de 80% des formes de vie animales 

présentes sur terre, notamment dans les grandes forêts tropicales, avec plus d’un million 

d’espèces décrites à ce jour. Parmi ces insectes, l’ordre très important des diptères représente 

plus de 100 000 espèces. 

Ces mouches ou moustiques n’ont cessé d’intervenir dans la vie de l’homme et de 

s’immiscer dans notre quotidien tout au long de l’histoire. Si le souvenir d’une simple piqûre 

prurigineuse est ancré dans notre mémoire, il ne faut pas oublier que ces insectes volants sont 

parfois de redoutables vecteurs de maladies aux conséquences souvent désastreuses tant sur le 

plan économique que sanitaire pour les populations concernées. On peut citer en exemples des 

maladies bien connues comme le paludisme, la fièvre jaune ou la leishmaniose qui sont 

régulièrement évoquées lors des recommandations aux voyageurs désirant se rendre dans ces 

pays. 

La myiase cutanée furonculaire à Dermatobia hominis L., connue sous le nom de « ver 

macaque » est une dermatose répandue dans la zone Néotropicale. Elle représente l’une des 

principales menaces pour les cheptels entrainant des pertes économiques considérables pour 

ces pays. 

Cette maladie, souvent négligée est considérée comme bénigne pour l’Homme. Elle se 

limite généralement à un simple nodule prurigineux et douloureux à l’aspect d’un « furoncle ». 

Cependant, les conséquences sanitaires pour les populations isolées peuvent être importantes 

si la prise en charge dans les services de soin n’est pas faite. En effet, des complications 

infectieuses peuvent survenir lorsque l’extraction du ver n’est que partielle et/ou faite sous de 

mauvaises conditions d’asepsie.  
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Les cas documentés de surinfections nécessitant une antibiothérapie sont nombreux. 

Des cas graves ont également été documentés, entrainant exceptionnellement le décès de 

nouveau-nés. 

Pour les naturalistes, les entomologistes ou les parasitologues, le monde des diptères 

est passionnant. Dermatobia hominis L. en est un exemple remarquable.  

Seul représentant du genre Dermatobia, Il bénéficie d’une large répartition sur le 

continent américains répandue en Amérique Centrale et en Amérique du Sud. Il est également 

le seul représentant dans le règne animal pour l’utilisation d’autres espèces (diptères) dites 

phorétiques pour le transport de ses œufs jusqu’à un hôte vertébré. Son cycle biologique 

relativement long (environ 3 mois), ses interactions avec ses vecteurs, le nombre de vecteurs 

impliqués sont autant de points à approfondir pour permettre à l’Homme de trouver les moyens 

adaptés et écologiques de s’en prémunir. 

Les moyens de luttes sont restés à ce jour inefficaces contrairement à d’autres myiases 

comme la lucilie bouchère (Cochliomyia hominivorax) qui a pu être éradiquée dans certains 

pays grâce à la méthode du mâle stérile mais qui s’est révélée infructueuse dans le cas du ver 

macaque. L’utilisation des organophosphorés dans les pays émergents reste encore un moyen 

de lutte efficace et largement employé. Cependant, ces méthodes chimiques sont néfastes pour 

l’environnement local car non sélectifs et dangereux pour la santé humaine. 

L’objectif futur sera, par une meilleure compréhension de la biologie de cette mouche 

(interactions chimiques entre mouches et vecteurs), d’utiliser des moyens de contrôle plus 

sélectifs et plus respectueux de notre environnement. 

Enfin, toutes les myiases ne sont pas nuisibles pour l’Homme. Certaines d’entre elles 

ont été utilisées avec succès dans certains domaines de la médecine. Cette utilisation à des fins 

médicale est connue sous le therme de larvothérapie (asticot thérapie).  
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Encore trop peu répandue et peu étudiée, cette méthode s’est révélée être extrêmement 

efficace notamment en chirurgie pour le nettoyage des plaies nécrosées. 
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Figure 44: Illustration des 3 stades larvaire d'après James., T. dans son ouvrage "The Flies that 

cause Myiasis in Man" 1947 
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Figure 45: Viaje a Andamarca y Pangoa. Fechado en Jauja a 22 de noviembre de 1892 
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